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Préambule 

 

Le présent règlement intérieur a pour but d’organiser la vie et les conditions d’exécution du 

travail dans la commune d’Aurec sur Loire. Il pourra être complété par des notes de service 

ou circulaires internes, qui seront soumises aux mêmes consultations et formalités que le 

présent règlement, et modifié, autant que de besoin, pour suivre l’évolution de la 

réglementation ainsi que les nécessités de service. 

Le présent règlement s’applique à tous les personnels employés par la commune d’Aurec sur 

Loire, quel que soit leur statut (titulaire, non titulaire, public, privé, saisonniers ou 

occasionnels). Il concerne l’ensemble des locaux et lieux d’exécution des tâches. 

Dès son entrée en vigueur, un exemplaire du présent règlement sera notifié à chaque agent 

de la commune d’Aurec sur Loire. Il sera en outre consultable au sein du service ressources 

humaines. 

Tout agent recruté ultérieurement à son entrée en vigueur en recevra également un 

exemplaire. 
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DISPOSITIONS GENERALES 
 

I) Déroulement de carrière 

 

1- Le recrutement 

 
La Fonction Publique Territoriale est organisée en filières : administrative, technique, 
animation, culturelle, sportive, sanitaire et sociale, au sein desquelles les fonctionnaires 
évoluent dans des cadres d’emploi.  
Les cadres d’emploi sont classés en trois catégories : A – B - C. 
L’appartenance à une catégorie est fixée en fonction du niveau de recrutement ou de 
qualification, par les statuts particuliers. Tout accès à un cadre d’emploi est un recrutement. 
Le principe de base est celui de l’égal accès aux emplois publics pour tout citoyen. Toutefois, 
certaines conditions générales sont indispensables pour pouvoir intégrer la Fonction Publique 
Territoriale :  

• Être de nationalité française ou être ressortissant d’un pays de l’Union Européenne 

• Jouir des droits civiques (la déchéance des droits civiques entraîne la radiation des 
cadres et la perte de la qualité de fonctionnaire ou d’agent contractuel) 

• La compatibilité des mentions figurant au casier judiciaire “Nul ne peut avoir la qualité 
de fonctionnaire si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont 
incompatibles avec l’exercice des fonctions” 

• La position régulière au regard du Code du Service National 

• La condition d’aptitude physique à l’exercice de l’emploi, objet du recrutement 
 

A) Mode de recrutement 

→ Après obtention d’un concours : 
C’est le procédé de droit commun de recrutement dans la Fonction Publique Territoriale.  
On distingue trois voies de concours : externe, interne et 3ème voie. 
 
→ Les autres modes d’accès : 

- Le recrutement direct dans certains emplois de catégorie C, à l’échelle 3 de 
rémunération 

- Le recrutement par voie contractuelle d’agents non titulaires (art. 3 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984)  

- Le recrutement par un contrat au terme duquel l’agent a vocation à être titularisé pour 
les personnes handicapées 

- Le recrutement peut également intervenir par voie de mutation, de détachement ou 
d’intégration directe 

 
B) Stage et titularisation 

 
La durée normale :  
Le stage est une période probatoire au cours de laquelle l'aptitude à l'exercice des fonctions 
est vérifiée. Si, à l'expiration de la période de stage, l’autorité territoriale prend la décision de 
titularisation, l'agent est définitivement recruté dans la Fonction Publique Territoriale. La durée 
normale du stage est fixée par chaque statut particulier. Pour la plupart des cadres d'emploi, 
elle est d'un an après réussite à concours ou intégration directe et de 6 mois après promotion 
interne (directe ou après examen). 
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La prolongation de stage :  
Des congés, autres que les congés annuels, entraînent un allongement de la durée de stage 
(congés maladie, etc.). 
 
La prorogation de stage :  
Si les aptitudes professionnelles du stagiaire sont jugées insuffisantes à l'issue de la durée du 
stage, ce dernier peut être prolongé pour une durée au maximum égale à celle du stage, après 
avis de la Commission Administrative Paritaire. 
 
Le licenciement pour insuffisance professionnelle :  
L'insuffisance professionnelle peut être caractérisée par l'inaptitude professionnelle de l'agent 
ou par tout comportement préjudiciable à la bonne marche du service. Le stagiaire ne peut 
être licencié avant d'avoir effectué au moins la moitié de son stage. La C.A.P. doit être 
consultée. 
 
La titularisation :  
La titularisation est prononcée par le maire à l'issue du stage. Elle se concrétise par un arrêté.  
Cette titularisation lui confère la qualité de fonctionnaire et lui offre un déroulement de carrière 
dans la Fonction Publique Territoriale. 
 

2- L’avancement  

La carrière possède un caractère évolutif comprenant des avancements d’échelons, de grade 

et des promotions conformément à la délibération en vigueur fixant les lignes directrices de 

gestion. Les LDG sont désormais le document de référence pour la gestion des ressources 

humaines d'une collectivité. L’évolution de la carrière, décidée par l’autorité territoriale, a fait 

l’objet d’un arrêté notifié à l’intéressé.  

 

A) L’avancement d’échelon :  

L'avancement d'échelon se traduit par une augmentation du traitement, sans changement 
d'emploi. Le grade, dans lequel le fonctionnaire est nommé, comporte des échelons successifs 
auxquels il accède par ancienneté. Ces derniers sont fixés par les statuts particuliers des 
cadres d'emploi. 

 

B) L’avancement de grade :  

L’avancement de grade n’est pas obligatoire, il a lieu sur proposition de l’autorité territoriale 
aux agents remplissant les conditions d’ancienneté et/ou de réussite à un examen 
professionnel après appréciation de leur valeur professionnelle/et des acquis de l’expérience. 
L'avancement de grade se traduit par une augmentation du traitement et la possibilité 
d’accéder à un emploi hiérarchiquement supérieur. 
 

Deux avancements de grade sont possibles : 

 
Avancement après examen professionnel : 

Les promouvables sont sélectionnés par un examen professionnel organisé au titre d'une 
année déterminée. 
L'autorité territoriale exerce son choix parmi les lauréats, en fonction de leur valeur 
professionnelle et les acquis de l’expérience de l’agent au vu des lignes directrices de gestion 
de la collectivité. 
Les avancements après examen professionnel seront prononcés sous réserve de la création 
ou de la vacance d'emploi au tableau des effectifs. 
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Avancement au choix : 

L'autorité territoriale sélectionne les fonctionnaires dont la valeur professionnelle et les acquis 
de l’expérience professionnelle justifient l'accès au grade supérieur au vu des lignes directrices 
de gestion de la collectivité. Le choix s'opère parmi l'ensemble des fonctionnaires qui 
remplissent les conditions fixées par le statut particulier du cadre d’emploi. 
Les avancements au choix seront prononcés sous réserve de la création ou de la vacance 
d'emploi au tableau des effectifs. 
Le taux du ratio a été fixé à 50% par délibération du conseil municipal du 24.03.2007. 

Les critères pour l’application de ce ratio sont : 

- Valeur professionnelle, au regard de l’évaluation du chef de service et la manière de 

servir 

- La capacité de l’agent à exercer d’autres missions 

- La responsabilité professionnelle portant sur l’agent 

- Réussite à un examen professionnel 

 
C) La promotion Interne 

La nomination par voie de promotion interne est prononcée par l'autorité territoriale après 

inscription sur une liste d'aptitude après appréciation de leur valeur professionnelle et des 

acquis de l'expérience des agents remplissant les conditions d'ancienneté et/ou de réussite à 

un examen professionnel. 

Pour chaque cadre d'emplois accessible par promotion interne, la réglementation fixe un quota 

qui permet de déterminer le nombre d'agents susceptibles d'être recrutés par cette voie. Sauf 

disposition contraire prévu par les statuts particuliers, ce quota est calculé en fonction du 

nombre de recrutements opérés par une autre voie que la promotion interne (concours, 

mutation, intégration directe, détachement). Ce quota est calculé directement par les centres 

de gestion. 

L'inscription sur liste d'aptitude peut avoir lieu suivant l'une ou l'autre des modalités                  

suivantes : 

✓ Après réussite à un examen professionnel, en fonction de la valeur professionnelle et 

des acquis de l'expérience professionnelle des agents au vu de l'arrêté du Président 

du CDG fixant les lignes directrices de gestion commune en matière de promotion 

interne pour les collectivités et établissements publics affiliés, 

✓ Après appréciation de la valeur professionnelle et des acquis de l'expérience 

professionnelle des agents au vu de l'arrêté du Président du CDG fixant les lignes 

directrices de gestion commune en matière de promotion interne pour les collectivités 

et établissements publics. 

La liste d'aptitude est établie par le Président du centre de gestion au 1er juillet de chaque 

année. Elle a valeur nationale. 

 

3- La mutation 

L’agent peut quitter la collectivité pour une autre collectivité ou un établissement public. Cela 

découle d’une démarche personnelle et n’implique aucun préjudice dans le déroulement de la 

carrière. L’ancienneté dans le grade et dans l’échelon est conservée. La mutation intervient 

dans un délai de 3 mois maximum. 

La carrière se poursuit dans la collectivité ou l’établissement d’accueil à qui est transmis le 

dossier administratif complet. 
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4- L’intégration directe 

Parallèlement à la mutation et au détachement, l’intégration directe est une possibilité 
supplémentaire de mobilité au sein de chacune des fonctions publiques et entre les fonctions 
publiques, sans passer par la voie d’un détachement préalable.  
Elle permet au fonctionnaire d’accéder définitivement, sans période transitoire et sans 
condition de détachement préalable, à un autre corps ou cadre d’emploi que le sien.  
Elle peut également s’exercer au sein d’une même collectivité pour changer de filière et de 
cadre d’emploi. 
Toutefois, un fonctionnaire ne pourra être intégré que dans le corps ou cadre d’emploi de 
même catégorie et de niveau comparable. 
 

5- La démission 

Agents titulaires : il convient de formuler une demande par écrit (aucun délai légal n'est 

imposé) et de l’adresser à l’autorité territoriale qui doit l’accepter en y mentionnant la date 

souhaitée de cessation de fonctions. 

Il n’y a pas la possibilité de revenir sur la décision, et la perte du statut acquis au cours de la 

carrière est irrémédiable.  

 

Agents contractuels : la démission est un acte unilatéral par lequel l’agent manifeste son 

intention de mettre un terme à son engagement, qu’il s’agisse d’un engagement à durée 

déterminée ou à durée indéterminée. 

L’agent doit adresser à la collectivité, une lettre recommandée avec avis de réception, 

manifestant de façon expresse sa décision de quitter le service. 

L’agent est tenu de respecter un préavis : 

- De 8 jours au moins pour une durée de service de moins de 6 mois 

- D’un mois pour une durée de service égale ou supérieure à 6 mois et inférieure à 2 ans 

- De 2 mois pour une durée de service égale ou supérieure à 2 ans 

 

La démission ne donne pas lieu au versement d’indemnités ni aux allocations de chômage. 

La démission prend effet au terme de la période de préavis à laquelle s’ajoute la période 

correspondant aux droits à congés annuels. 

 

6- Le licenciement 

Il peut avoir lieu dans les cas suivants : 

- En cas de perte des conditions générales d’accès à la Fonction Publique Territoriale (perte 

des droits civiques…) 

- Soit pour insuffisance professionnelle, soit pour faute disciplinaire dans le respect des 

procédures. Les stagiaires peuvent être licenciés pour insuffisance professionnelle ou faute, 

en cours ou en fin de stage, après avis de la CAP 

- En cas de suppression de poste (emploi inférieur au mi-temps) pour des raisons 

économiques et après l’avis préalable du Comité Technique 

- En cas d’inaptitude physique totale et définitive pour raison de santé et après l’examen 

préalable d’un reclassement sur un autre poste. Dans ce cas, et en fonction du statut de 

l’agent, la solution d’un licenciement ou d’une retraite pour invalidité sera envisagée après la 

saisie préalable de la CAP et du comité médical ou commission de réforme 

- En fin de stage, le licenciement peut être prononcé pour les fonctionnaires stagiaires dont la 

période de stage n’a pas été concluante 
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7- La rupture conventionnelle 

 
Seul le fonctionnaire titulaire et les agents contractuels de droit publics en CDI peut convenir 

d'une rupture conventionnelle. Le fonctionnaire stagiaire n'y a pas droit. 

Vous ne pouvez pas convenir d'une rupture conventionnelle si vous êtes âgé d'au moins 
62 ans et justifiez du nombre de trimestres liquidables pour obtenir une pension de retraite au 
taux maximum de 75 %. 

Vous ne pouvez pas non plus convenir d'une rupture conventionnelle si vous êtes détaché en 
qualité d'agent contractuel. La possibilité de convenir d'une rupture conventionnelle est 
possible jusqu'au 31 décembre 2025. 

Rappel : la mise en œuvre de la rupture conventionnelle ne nécessite pas de délibération de 
la collectivité. 

Procédure 

La rupture conventionnelle peut être conclue à votre initiative ou à l'initiative de l'administration. 

Elle ne peut pas être imposée par l'une ou l'autre des 2 parties. Lorsque l'une des 2 parties 
souhaite conclure une rupture conventionnelle, elle en informe l'autre partie par courrier 
recommandé avec accusé de réception ou remis en mains propres. Lorsque c'est vous qui 
avez l’initiative de la rupture conventionnelle, vous adressez votre courrier à la direction des 
ressources humaines. 

Un entretien est organisé par l'administration. Au cours de cet entretien, vous pouvez, après 
en avoir informé l'administration, vous faire assister par un conseiller désigné par une 
organisation syndicale de votre choix. 

Les organisations syndicales représentatives sont celles disposant d'un siège au comité 
technique. En l'absence de représentant du personnel relevant d'organisations syndicales 
représentatives au sein du comité technique, vous pouvez choisir un représentant syndical de 
votre choix. 

L'entretien porte principalement sur les points suivants : 

• Motifs de la demande et le principe de la rupture conventionnelle 
• Date envisagée de la cessation définitive de fonctions 
• Montant envisagé de l'indemnité de rupture conventionnelle 
• Conséquences de la cessation définitive des fonctions 

Convention de rupture 

Lorsque les 2 parties parviennent à un accord sur les conditions de la rupture conventionnelle, 
elles signent une convention de rupture selon un modèle de convention fixé par arrêté 
ministériel. Ce modèle peut être adapté, en fonction des spécificités des administrations. Toute 
convention doit toutefois obligatoirement contenir le montant de l'indemnité de rupture et la 
date de cessation définitive des fonctions déterminée par les parties d'un commun accord. 

La date de signature de la convention de rupture est fixée par l'administration au moins 
15 jours francs après l'entretien préalable. 

AR Prefecture

043-214300121-20231211-2023_DEL_160-DE
Reçu le 14/12/2023

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F21142
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000041559109&dateTexte=&categorieLien=id#JORFSCTA000041559125


 

11 
 

D
IS

P
O

SI
TI

O
N

S 
G

EN
ER

A
LE

S 
– 

D
ER

O
U

LE
M

EN
T 

D
E 

C
A

R
R

IE
R

E 

Effets de la rupture conventionnelle 

La rupture conventionnelle entraîne votre radiation des cadres et la perte de la qualité de 
fonctionnaire et la fin du contrat pour le contractuel. 

Vous avez droit aux allocations chômage, si vous en remplissez les conditions d'attribution. 

Si vous êtes à nouveau recruté au sein de la même collectivité territoriale (ou auprès de tout 
établissement public en dépendant) au cours des 6 ans suivant la rupture conventionnelle, 
vous devez rembourser l'indemnité de rupture à votre collectivité. 

Les périodes de chômage indemnisé qui suivent la rupture conventionnelle sont prises en 

compte pour la retraite par le régime général de l’assurance vieillesse de la Sécurité sociale. 

8- Admission à la retraite    

Pendant la durée de leur carrière, les agents titulaires à temps complet ou à temps non complet 
(effectuant au moins 28 heures par semaine) cotisent à la Caisse Nationale des Agents des 
Collectivités Locales (C.N.R.A.C.L.).  
Il est possible de valider des années d'études supérieures auprès de la caisse de retraite, sous 
conditions. Cette validation donne lieu au versement de cotisations, dont le montant varie 
notamment en fonction de l’âge et du traitement indiciaire. 
Les agents contractuels et les agents titulaires occupant un poste à temps non complet (moins 
de 28 heures par semaine) dépendent du régime général de la sécurité sociale et du régime 
de retraite complémentaire IRCANTEC.  
Les agents peuvent à titre personnel s’affilier à des assurances complémentaires du type « la 
PREFON » ou à des assurances mutualistes ou privées. 
La demande écrite d’admission à la retraite doit être adressée à l’autorité territoriale au moins 
6 mois avant le départ à la retraite. La collectivité est en mesure d’estimer la pension 
CNRACL et constituera par le biais du Centre de Gestion le dossier en indiquant à l’agent les 
pièces justificatives à fournir. 
Le dossier de retraite pour le régime général est préparé par l’agent qui saisit directement 
les services de la CARSAT et de l’IRCANTEC. 

 

9- Le Décès  

Les ayants droit du fonctionnaire décédé (le conjoint ou le partenaire d'un PACS, les enfants 
ou les ascendants) en activité ont droit, sous conditions, à une prestation appelée capital 
décès. 

 
AGENTS TITULAIRES OU STAGIAIRES 
Affiliés à la CNRACL (Temps complet et non 
complet > à 28h/semaine) 

AGENTS TITULAIRES OU 
STAGIAIRES 
Non affilés à la CNRACL (Temps 
non complet < à 28h/semaine) et 
AGENTS CONTRACTUELS 

MONTANT DU CAPITAL DECES (au 01/04/2020) 

Titulaires < 60 ans 

13 888 € 
+ Chaque enfant bénéficiaire 
du capital décès reçoit une 
somme complémentaire de 
833,36 € 

 
 
 
 
 
3 472 €  
 
 

 

Stagiaires ou 
titulaires > 60 ans 

3 472 € 
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Dispositions temporaires (Décret n°2021-176 DU 17 Février 2021) 
 
« Entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2022 à titre temporaire, les règles de calcul 
du capital décès versé aux ayants droit de l’agent public décédé sont modifiées. 
 
Le montant sera déterminé non plus en fonction du forfait mais sera égal : 

- pour les fonctionnaires CNRACL relevant des articles D. 712-19 (décédés avant 62 ans 
et se trouvant alors soit en activité, soit détachés, soit en disponibilité, soit dans la position 
sous les drapeaux), D. 712-23-1 (décédés à la suite d'un accident de service ou d'une 
maladie professionnelle) et D. 712-24 (décédés à la suite d'un attentat, d'une lutte dans 
l'exercice de ses fonctions ou d'un acte de dévouement dans un intérêt public ou pour 
sauver la vie d'une ou plusieurs personnes) du code de la sécurité sociale, le montant du 
capital décès est égal à 100 % de la dernière rémunération brute annuelle ; 

- pour les fonctionnaires CNRACL relevant de l'article D. 712-22 du code de la sécurité 
sociale (âge supérieur ou égal à 62 ans pour les assurés nés à compter du 1er janvier 1955, 
et non encore admis à faire valoir leurs droits à la retraite), le montant du capital décès est 
égal au quart de la dernière rémunération brute annuelle. 

- Pour les agents publics IRCANTEC affiliés au régime général de la Sécurité sociale, le 
montant du capital décès complémentaire versé par l'IRCANTEC aux ayants droits de 
l'affilié est égal à la somme des émoluments des douze mois précédant la date du 
décès, auquel est soustrait le montant du capital décès. À noter que cette dernière 
disposition ne sera pas applicable si le montant du capital décès complémentaire est 
inférieur à 75 % des émoluments des douze mois précédant le décès tel que prévu par le 
deuxième alinéa de l'article 10 du décret du 23 décembre 1970 

Le décret n° 2021-1860 du 27 décembre 2021 relatif aux modalités de calcul du capital 
décès servi aux ayants droit de l'agent public décédé prolonge les modalités dérogatoires 
de calcul du capital décès versé aux ayants droit de l'agent public décédé. 

Ainsi, en 2022 tout comme pour 2021, le montant du capital décès ne sera pas forfaitaire et 
le traitement à prendre en considération pour son calcul est celui afférent à l'indice 
détenu par le fonctionnaire au jour de son décès. 

Ces dispositions sont favorables aux ayant droits, avec notamment la prise en charge du 
régime d’indemnitaire. 
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II) Les positions administratives 

 

Chaque agent titulaire est placé par sa collectivité dans une position qui correspond à sa 
situation administrative :  
 

1- La position d'activité  
 
C’est la position dans laquelle le fonctionnaire exerce effectivement ses fonctions à temps 
complet, non complet ou à temps partiel. La maladie, les congés, l'accident ou la mise à 
disposition sont des positions d'activité. 
 

2- Le détachement 
 
Le détachement est la situation du fonctionnaire placé dans un corps ou cadre d'emploi 
différent de son corps ou cadre d'emploi d'origine. Il exerce ses fonctions et est rémunéré 
selon les règles applicables dans son corps ou cadre d'emploi d'accueil. Le détachement peut 
être demandé par le fonctionnaire, généralement dans le cadre d'une mobilité, ou par 
l'administration. Le fonctionnaire peut être détaché au sein même de la collectivité ou de 
l’établissement dans lequel il exerçait déjà ses fonctions. 
 

3- Le congé parental 
 
Le congé parental est un congé non rémunéré pendant lequel l'agent cesse totalement son 
activité professionnelle pour élever son enfant. Il ne peut pas être refusé. 
Il est accordé de plein droit, à l'occasion de chaque naissance d'un enfant ou de chaque 
adoption d'un enfant qui n'a pas encore atteint l’âge limite de l'obligation scolaire. 
 

4- La disponibilité 
 

La disponibilité est la situation du fonctionnaire qui cesse d'exercer son activité professionnelle 
pendant une certaine période. Il est placé temporairement hors de son administration d'origine 
et cesse de bénéficier de sa rémunération et de ses droits à l'avancement et à la retraite. La 
mise en disponibilité peut intervenir à la demande du fonctionnaire ou à l'initiative de 
l'administration. Seul le fonctionnaire titulaire peut bénéficier d'une disponibilité. 
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III) Rémunérations et avantages sociaux  

1- Rémunération  

L’article L712-1 du code Général de la fonction publique précise que l’agent perçoit une 
rémunération après service fait. 
 

A) Éléments obligatoires  

Le Traitement indiciaire 
 
Il est propre à chaque agent et évolue au fil de la carrière. 
 
Le Supplément familial  
 
Le droit au supplément familial est ouvert pour les enfants à charge : 

- À tous les agents titulaires, stagiaires 

- Agents à temps non complet, à temps partiel ou en cessation progressive d’activité 

Lorsque les 2 parents sont agents publics, il ne peut être versé qu'à un seul des parents. Ce 

choix ne peut être remis en cause qu'au bout d'un an. Pour le percevoir l’agent devra produire 

une attestation de l’employeur de l’autre parent faisant part de la non-perception de ce 

supplément familial. 

- L'agent devra transmettre au service des ressources humaines le(s) document(s) 
indiqués par le service des ressources humaines (copie du livret de famille, acte de 
naissance, etc). 

- Le montant du SFT de l'agent est calculé par le service des ressources humaines. Le 
supplément familial de traitement est déterminé en fonction de l’indice de rémunération 
de l’agent, il comprend une part fixe et une part calculée de manière proportionnelle au 
traitement brut, celle-ci variant en fonction du nombre d’enfants à charge. 
 

La Nouvelle Bonification Indiciaire (NBI) 
 

La NBI sert à favoriser les emplois comportant une responsabilité ou une technicité 

particulière, et se traduit par l'attribution de points d'indices majorés. Elle constitue un 

complément de rémunération. 

Elle est applicable de plein droit, dès lors que les conditions sont remplies. Un arrêté est alors 

produit. 

La nouvelle bonification indiciaire cesse d'être versée lorsque l'agent n'exerce plus les 

fonctions y ouvrant droit. L’agent en sera alors informé. 

 

B) Éléments complémentaires  

Le régime indemnitaire  
Décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, 

de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat 

 

L’assemblée délibérante a fixé, selon les conditions statutaires, cf. délibérations du 09 février 2017               

(ADM 2017-02-04) ; du 29 Mars 2021 (2021_DEL_012), le régime indemnitaire, dans la limite de ceux dont 
bénéficient les différents services de l’Etat. Sont exclus de la RIFSEEP : les agents de la filière 
police municipale. 

La RIFSEEP est cumulable avec :  

- les heures supplémentaires (IHTS uniquement) 
- les indemnités d’astreinte et de permanence 
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- les indemnités compensant le travail de nuit 
- les indemnités compensant le dimanche et les jours fériés 

 
La RIFSEEP est composée :  

- de l’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE); 

- du Complément Indemnitaire Annuel (CIA). 

 

 L’Indemnité de Fonctions, de Sujétions et d’Expertise (IFSE) 
 
L’IFSE constitue un élément obligatoire du RIFSEEP. Elle est fondée sur le niveau de 

responsabilité et d’expertise des fonctions exercées, d’une part, et sur l’expérience 

professionnelle acquise par l’agent, d’autre part. 

▪ Montants de référence  

Pour l’Etat, chaque part de la prime est composée d’un montant de base modulable 
individuellement dans la limite de plafonds précisés par arrêté ministériel. Les montants 
applicables aux agents de la collectivité sont fixés dans la limite de ces plafonds.   

Considérant la structuration des effectifs de la commune (titulaires, stagiaires et non titulaires), 
le système de hiérarchisation selon les grades et postes a été privilégié, par mesure de 
cohérence avec l’organigramme en vigueur (les groupes classés de 1 à 3 dépendent du niveau 
d’encadrement qu’effectue l’agent). 

Chaque emploi ou cadre d’emplois est réparti entre différents groupes de fonctions au regard 

des critères professionnels suivants :  

- Le niveau d’encadrement et des missions afférentes au poste,   
- La technicité, l’expertise requise, les qualifications nécessaires à l’exercice des 

fonctions 
- Les sujétions particulières imposées ou degré d’exposition du poste au regard de son 

environnement professionnel   
 

Les montants plafonds de chaque groupe sont établis pour un agent exerçant à temps complet. 

Ils sont calculés au prorata de la durée effective du travail pour les agents exerçant à temps 

partiel ou occupés sur un emploi à temps non complet.   

L’attribution individuelle de l’IFSE fera l’objet d’un arrêté nominatif.  

▪ Le réexamen du montant de l’IFSE 

Le montant annuel attribué à l’agent fera l’objet d’un réexamen : 

 - En cas de changement de fonctions ; 

- Au moins tous les quatre ans, en l'absence de changement de fonctions et au vu de 

l'expérience acquise par l'agent ; 

 - En cas de changement de grade, à la suite d'une promotion 

 

▪ Modalité de maintien ou de réduction de l’IFSE  

- En cas de congé de maladie ordinaire, accident du travail et maladie professionnelle, le 

régime indemnitaire suivra le sort du traitement.  

- En cas de congés de longue maladie, grave maladie, maladie de longue durée consécutif le 

versement du régime indemnitaire est suspendu.  

- Pendant les congés annuels et congés pour maternité, de paternité et d’accueil de l’enfant 

ou pour adoption, accident du travail, maladie professionnelle et autorisation d’absence, cette 

indemnité sera maintenue intégralement. 
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- En cas de temps partiel thérapeutique, le montant des primes et indemnités est calculés au 

prorata de la durée effective du service. Ainsi, un agent à temps partiel thérapeutique à 50 % 

percevra la moitié de l’IFSE. En revanche, il continuera de percevoir l’intégralité de l’indemnité 

de résidence, du supplément familial de traitement et de la nouvelle bonification indiciaire. 

▪ Période de versement du régime indemnitaire IFSE 

L’IFSE sera versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant annuel individuel 

attribué et proratisée en fonction du temps de travail.  

▪ Clause de revalorisation de l’IFSE 

Les montants minima et maxima évoluent selon les mêmes conditions que les montants 

applicables aux fonctionnaires de l’Etat.  

 

Le Complément Indemnitaire Annuel (CIA) 
 
Le complément indemnitaire est lié à l’engagement professionnel et à la manière de servir de 

l’agent qui s’apprécie lors de l’entretien professionnel et également est lié à la réalisation 

d’objectifs quantitatifs ou qualitatifs. 

Le versement de ce complément est facultatif. Le CIA fait l'objet d'un versement en une ou 

deux fractions (juillet et décembre de chaque année), non reconductible automatiquement 

d'une année sur l'autre. 

Il est instauré dans la limite des textes applicables à la Fonction Publique d’Etat le complément 

indemnitaire annuel est versé seulement aux fonctionnaires territoriaux (stagiaires et titulaires)  

 

2- Les avantages sociaux 

 

A) Action sociale 

La commune adhère au CNAS pour les agents titulaires actifs ou contractuels ayant une 

ancienneté d’un an minimum. 

 

Les agents titulaires et les agents contractuels bénéficiant d’un contrat d’une année ont par 

ailleurs possibilité d’adhérer à l’Association du Personnel Communal moyennant une 

cotisation annuelle. 

 
Des bons d’achats seront attribués au personnel communal (titulaires et non titulaires) 

- à l’occasion des fêtes de fin d’années pour une somme de 60 € par agent  

- à l’occasion du départ à la retraite pour une somme de 110 € 
cf. délibération en vigueur (FIN2018.02.03) 
 

B) Protection sociale 

La loi offre la possibilité aux employeurs publics de participer financièrement à la protection 
sociale complémentaire de leurs agents : santé et prévoyance (complément de salaire en cas 
d’incapacité, invalidité, décès).  
 
Les modalités pour la commune sont les suivantes : 
 
➢ Pour le risque PREVOYANCE : garantie maintien de salaire incapacité, invalidité et 
décès) (cf. délibération n° ADM 2018_12_14 du 13 décembre 2018). Chaque agent souhaitant souscrire une 
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complémentaire prévoyance pourra le faire, auprès de l’organisme de son choix du moment 
qu’il est labellisé. La commune versera une participation financière.  

 
Montants mensuels de participation financière de la commune : 10 € net pour 

l’ensemble des catégories à ce jour. 
 
Avec les conditions suivantes : 
- Il s’agit d’un forfait pour tous les agents, quel que soit leur temps de travail 
- La participation intervient dans la limite du montant de la cotisation 
 
Si l’agent ne souhaite pas adhérer, il devra remplir l’attestation prévue à cet effet.  

 
  C) Groupe de travail des agents 
 
Ce groupe peut se réunir avec pour objectifs de travailler sur des thématiques liés à 
l’organisation de la collectivité. 
 
Ce groupe sera constitué sur propositions du DGS sous couverts de l’accord de l’agent ; 
Constitution du groupe Actuel : 
DGS- Maire- 4 élus référents- Responsable RH- 4 responsables de pôle- 2 personnes du 
service des affaires scolaires- 1 personne du service sécurité- 3 personnes du centre 
technique municipal- 2 personnes du siège administratif. 
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III) L’évaluation annuelle (Article L.521-1 à L.521-5 du CGFP) 

 

1- Les agents concernés  

Tous les agents publics, fonctionnaires et contractuels, sont évalués tous les ans dans le cadre 

d'un entretien professionnel. 

 

2- Contenu 

L'évaluation professionnelle est basée sur un entretien professionnel portant sur : 
• Les résultats professionnels obtenus au regard des objectifs assignés et des conditions 

d'organisation et de fonctionnement du service 
• Les objectifs pour l'année suivante et perspectives d'amélioration des résultats 

professionnels 
• La manière de servir 
• Les acquis de l'expérience professionnelle 
• Les besoins de formation 
• Les qualités d'encadrement s'il y a lieu 
• Les perspectives d'évolution de carrière et de mobilité 

 

3- Les critères d'évaluation 

L'appréciation de la valeur professionnelle se fait à partir de critères d'évaluation. 
Ces critères, ont été fixé après avis du comité technique/CST en date du 27.09.2022 portent 
notamment sur : 

• L’efficacité dans l'emploi et la réalisation des objectifs 
• Les compétences professionnelles et techniques 
• Les qualités relationnelles 
• La capacité d'encadrement ou à exercer des fonctions d'un niveau supérieur 

 

4- L’organisation de l’entretien  

L'entretien professionnel est conduit par le supérieur hiérarchique direct de l'agent. 
Le fonctionnaire est convoqué 8 jours au moins avant la date de son entretien afin de lui 
permettre de le préparer. 
La convocation est accompagnée de la fiche de poste de l'agent concerné et d'un exemplaire 
de la fiche d'entretien servant de base au compte rendu. 
La fiche de poste pourra être modifiée au besoin et sera obligatoirement signée par l’agent. 

 

5- Le compte rendu de l’entretien 

Le supérieur hiérarchique de l'agent rédige un compte rendu de l'entretien d'évaluation qui 
comporte une appréciation générale exprimant la valeur professionnelle de l'agent. 
Le compte rendu est notifié à l'agent dans un délai de 15 jours maximum. Il le complète 
éventuellement par ses observations, le signe pour attester qu'il en a pris connaissance, puis 
le transmet à son supérieur hiérarchique. 
Le compte rendu est visé par le maire. Il est ensuite versé dans le dossier de l'agent. Une 
copie sera fournie à l’agent. 
 

6- Rendu à l’autorité territoriale  

Monsieur le Maire ou son représentant recevra, en présence de la direction générale, les chefs 
de services qui rendront les dossiers d’évaluation des agents dont ils ont la charge. Ce sera 
le moment d’échanger alors sur chacun, et de voir si les objectifs fixés ont été atteints. 
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7- Les recours 

L'agent peut demander la révision du compte rendu de l'entretien professionnel auprès de 
l'autorité territoriale dans les 15 jours francs suivant la notification du compte rendu. 
L'autorité territoriale a 15 jours pour lui répondre. 
En cas de réponse défavorable, l'agent peut saisir la CAP dans un délai d'un mois après 
notification. Après avis de la CAP, l'autorité territoriale communique à l'agent le compte rendu 
définitif et le verse à son dossier. 

 

8- Evaluation durant la période de stage  

Les agents en stage seront reçus en entretien avec le supérieur hiérarchique direct et la 

gestionnaire du pôle RH au moins une fois dans l’année du stage sous forme d’un bilan 

intermédiaires, afin d’envisager les suites à donner à la période de stage. 

Ces entretiens donneront lieu à un compte rendu écrit auprès de la direction et notifié à l’agent. 
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IV) Règles de vie dans la collectivité 

Référence : Charte de déontologie, entrée en vigueur le 7 février 2022 – Annexe n°1 
  

Les agents ont une mission de service public qui vise à servir l’intérêt général. Cela implique 

que l’agent a des devoirs en contrepartie desquels il bénéficie de droits fondamentaux. Ces 

dispositions s’appliquent également aux agents contractuels, à l’exception du droit à un 

déroulement de carrière. 

 

Une charte de déontologie a été élaborée par le groupe de travail des agents, puis approuvée 

en comité technique du 7 décembre 2021 et délibérée au conseil municipal du 7 février 2022. 

Cette charte est applicable à l’ensemble des agents municipaux (contractuels, stagiaires, 

titulaires) 

 

1- Principaux droits 

Les principaux droits sont : 
• Liberté d'opinion politique, syndicale, philosophique ou religieuse (Article L111-1 du code de 

la fonction publique) 

• Droit de grève 
• Droit syndical 
• Droit de retrait 
• À la formation permanente (Articles L421 et L 422 du code de la fonction publique) 
• Droit de participation 
• Rémunération après service fait 
• Droit à la protection de la collectivité (Articles L134-1 à 12 du code de la fonction publique) 
• Droit à la protection contre le harcèlement dans les relations du travail (Article L133-1 à 3 du 

code de la fonction publique). 
 

2- Principales obligations 

A) Comportement professionnel 

Les agents adoptent dans l’exercice de leurs fonctions un comportement, une tenue et des 

attitudes qui respectent la dignité de chacun. 

 

B) Obligation de secret professionnel, de discrétion professionnelle, de 

réserve et de neutralité  

La discrétion professionnelle pour les faits, informations ou documents s’impose aux agents 

qui en ont connaissance à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. 

De même pour le secret professionnel qui s’impose pour toutes les informations 

confidentielles, notamment toutes les informations à caractère médical, social, familial ou 

financier, dont ils sont dépositaires. 

Le secret professionnel est obligatoirement levé dans les circonstances suivantes : 

Dénonciation de crimes ou délits, sévices et privations infligés à un mineur. 

Le fonctionnaire respecte une certaine retenue dans les opinions qu’il exprime en public, 

particulièrement dans l’exercice de ses fonctions. L’obligation de réserve constitue le corollaire 

de la liberté d’opinion.  

Le fonctionnaire est neutre dans la manière d’accomplir ses fonctions et impartial à l’égard des 

usagers du service public. 

 

C) Obligation d'information au public 

Les fonctionnaires ont le devoir de satisfaire aux demandes d'information du public.  
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 D) Loyauté envers l’employeur et l’administration 

Le fonctionnaire est loyal envers son employeur et son administration. 

 

E) L’obligation de non-ingérence 

Un agent ne peut avoir des intérêts dans une entreprise qui est en relation avec sa collectivité. 

 

F) L’obligation d’obéissance hiérarchique et d'effectuer les tâches 

confiées (Article L 121-10 du code de la fonction publique) 

Le fonctionnaire doit se conformer aux instructions de son supérieur hiérarchique, sauf dans 
le cas où l'ordre donné est manifestement illégal et de nature à compromettre gravement un 
intérêt public. 
Le refus d'obéissance équivaut à une faute professionnelle. 
 
La subordination hiérarchique impose également de se soumettre au contrôle hiérarchique de 
l'autorité supérieure compétente et de faire preuve de loyauté dans l'exercice de ses fonctions.  
Le devoir d'obéissance impose enfin au fonctionnaire de respecter les lois et règlements de 
toute nature.  

E) Régime du cumul d'activités  

Article L 121-3 et 123-1 à 8 du code de la fonction publique 
Décret n°2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique 

 

Par principe, les fonctionnaires et les agents contractuels consacrent l'intégralité de leur 
activité professionnelle à leurs tâches ; ils ne peuvent exercer à titre professionnel une 
activité privée lucrative de quelque nature que ce soit.  
 
Cette interdiction s’accompagne néanmoins de dérogations.  
Peuvent ainsi être exercés librement : 
 
- la production des œuvres de l’esprit 
- La détention de parts sociales et la perception de bénéficies qui s’y attachent. Les agents 
gèrent librement leur patrimoine personnel ou familial 
- L’exercice d’une profession libérale découlant de la nature des fonctions pour les membres 
du personnel enseignant, technique ou scientifique des établissements d’enseignement et les 
personnes pratiquant des activités à caractère artistique 
Après autorisation, les agents peuvent exercer, à titre accessoire, une activité lucrative ou non, 
auprès d’une personne ou d’un organisme public ou privé, dès lors que cette activité est 
compatible avec les fonctions confiées et qu’elle n’affecte pas leur exercice. La liste des 
activités qui peuvent être autorisées figure dans le décret n°2020-69 du 30 janvier 2020. 
Les agents employés à temps non complet pour une durée de travail inférieure à 24h30 

peuvent être autorisés à exercer une activité privée lucrative dans les limites et conditions 

précisées par le décret n°2020-69 du 30 janvier 2020. L’agent doit en informer préalablement 

sa collectivité par écrit. 

 
Cf. Annexe n°2 : Autorisation de cumul d’activité  
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4- Moyens d’information 

A) Supports d’information  

Un panneau d’affichage au minimum doit être mis à la disposition du personnel dans un lieu 

fréquenté par l’ensemble du personnel, et si possible dans un lieu de rencontre entre les 

diverses équipes.  

Ce panneau recevra toutes informations, notes de services et documents de référence 

(règlement intérieur, consignes de sécurité, compte-rendu de CAP, CST, etc....) destinés au 

personnel. Ce panneau d’affichage est à différencier de celui mis à disposition des 

organisations syndicales. 
 

B) Réunions du personnel 

Des réunions du personnel peuvent être organisées à l’initiative de l’autorité territoriale, du 

responsable de service, à la demande de l’ensemble du personnel ou des organisations 

syndicales. 

Tous les membres du personnel concernés assistent à ces réunions. 

Si ces réunions sont de l’initiative de l’autorité territoriale ou du responsable de services, les 

heures de réunion hors temps de travail seront récupérées. 

 

5- Développement durable et protection de l’environnement  

A) Tri sélectif  

La collectivité participe à la préservation de l’environnement en organisant le tri sélectif. 

Il convient de déposer les papiers, emballages, dans les bacs appropriés à cet effet. 

 

B) Règles de citoyenneté 

Chacun veille à apporter un comportement économique par rapport aux moyens fournis 

(chauffage, éclairage, utilisation papiers, impressions recto-verso…) et peut être force de 

propositions dans ce domaine. 

 

6- Utilisation du matériel de la collectivité à des fins personnelles  

Les agents dotés d’un téléphone où ils sont à même de recevoir des mails de la collectivité, 

sont autorisés à utiliser ce dernier à des fins personnelles. 

 

7- Utilisation du téléphone portable au travail   

Il doit être limité uniquement aux cas d’urgence familiale. Les agents pourront se voir rappeler 

à l’ordre dans le cas contraire (d’abord oralement et par écrit si des débordements fréquents 

sont constatés). 

 

8- Conduites addictives  

A) Tabac  

Il est interdit de fumer et vapoter dans tous les locaux et les véhicules. 

 

B) Alcool – produits stupéfiants  

Art L 232-2 et suivants du code du travail :  
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Il est formellement interdit d’accéder sur le lieu de travail en état d’ivresse et d’introduire ou de 

distribuer des boissons alcoolisées ou autres produits stupéfiants dont l’usage est interdit par 

la loi sur le lieu de travail. 

Il est formellement interdit d'accéder et de séjourner, en état d'ivresse ou sous l’emprise de 

drogues, sur les lieux de travail et pendant les heures de travail. 
 

Il est interdit à toute personne ayant autorité sur les agents de laisser entrer, ou séjourner, sur 

le lieu de travail une personne en état apparent d’ébriété ou sous l’emprise de drogues. 
 

Toute personne, quel que soit son grade ou ses fonctions, témoin de l’une de ces situations 

s’engage à en avertir immédiatement un responsable hiérarchique, qui avisera des suites à 

donner à la situation. 
 

Pour des raisons de sécurité, l’autorité pourra procéder à des contrôles pendant le temps de 

service, pour les agents et notamment ceux occupant des postes de sécurité ou amenés à 

conduire.  

Le contrôle pourra être réalisé par les seules personnes désignées ci-dessous :  

- L’autorité territoriale (Maire) 

- Le Directeur Général des Services 

Pouvant être assistés du Responsable du Pôle Sécurité (Brigadier-chef principal) si 

besoin 

 

L’agent à qui est proposé le test a la possibilité de se faire assister par une personne de son 

choix. Si l’agent refuse le contrôle, il y a présomption d’état d’ébriété et il pourrait s’exposer à 

une sanction pour refus de dépistage. 

Procédure de mise en place d’un contrôle  

 

 
 

Consommation d’alcool 

 

En certaines occasions, des moments de convivialité peuvent être organisés par le personnel 

sur accord préalable de l’autorité territoriale (maire ou direction générale) surveillés par la 

personne à qui a été délivrée l’autorisation. La demande devra avoir été faite par écrit. Il devra 

obligatoirement être proposé des boissons sans alcool autre que de l’eau. 
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V) Les sanctions disciplinaires 

 
En cas d’inobservation des obligations précitées et celles plus générales incombant aux 

fonctionnaires, des sanctions respectant les procédures réglementaires peuvent être prises 

par l’autorité investie du pouvoir de nomination. 

 

1- Les sanctions disciplinaires pour les agents titulaires 

Article L 533-1 du code de la fonction publique 
Décret n°89-677 du 18 septembre 1989 modifié relatif à la procédure disciplinaire applicable aux fonctionnaires territoriaux 

Le maire dispose du pouvoir disciplinaire, c’est-à-dire qu’il peut, lorsqu’un agent manque à ses 

obligations, lui infliger une sanction. Toutefois, ce pouvoir ne peut s’exercer que dans un cadre 

juridique précis. 

 

Les différentes sanctions disciplinaires sont : 

 

1er groupe 

- L’avertissement 

- Le blâme 

- L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de 3 jours 

 

Seules les sanctions de ce groupe ne nécessitent pas la réunion du conseil de 

discipline. 

 

2ème groupe 

- L’abaissement d’échelon 

- L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 4 à 15 jours 

 

3ème groupe 

- La rétrogradation 

- L’exclusion temporaire de fonctions pour une durée de 16 jours à 2 ans 

 

4ème groupe 

- La mise à la retraite d’office 

- La révocation 

 

Toutes les sanctions (sauf l’avertissement) sont inscrites au dossier de l’agent. Les sanctions 

du 1er groupe sont effacées automatiquement au bout de trois ans si aucune sanction n’est 

intervenue pendant cette période. Des dispositions fixent les conditions et les délais pour 

l’effacement des sanctions du 2ème et du 3ème groupe, l’amnistie peut également les prévoir. 

Les poursuites disciplinaires doivent respecter une procédure précise : 

- L’agent doit avoir accès à son dossier, dans un délai suffisant pour qu’il puisse préparer 

sa défense. La Commission Administrative Paritaire, siégeant en Conseil de Discipline, 

est saisie obligatoirement pour avis avant d’infliger les sanctions les plus graves. 

 

Accès au dossier individuel 

Tout fonctionnaire a droit sous certaines conditions à : 

- La communication obligatoire de son dossier individuel dans le cadre d’une procédure 

disciplinaire 

- L’accès à son dossier individuel, après en avoir fait la demande écrite auprès de 

l’autorité territoriale 
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2- Les sanctions disciplinaires pour les agents stagiaires 

Article 6 du décret 92-1194 du 4 novembre 1992 modifié fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires 
stagiaires de la fonction publique territoriale 

 

Les trois sanctions suivantes peuvent être prononcées par l’autorité territoriale : 

- Avertissement 

- Blâme 

- Exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximum de 3 jours 

(Cette dernière sanction a pour effet de reculer d’autant la date de titularisation) 

 

Les deux autres sanctions suivantes ne peuvent être prononcées qu’après avis du conseil de 

discipline et selon la procédure suivante : 

- L’exclusion temporaire de fonction pour une durée de 4 à 15 jours  

(Cette dernière sanction a pour effet de reculer d’autant la date de titularisation) 

- L’exclusion définitive du service 

(Elle constitue la sanction prononcée en cas de licenciement pour faute disciplinaire) 

 

3- Les sanctions disciplinaires pour les agents contractuels de droit 

public 

Le conseil de discipline n’est pas compétent à l’égard des agents contractuels. 

Les sanctions disciplinaires susceptibles d'être appliquées aux agents contractuels sont les 
suivantes :  
1° L'avertissement  
2° Le blâme  
3° L'exclusion temporaire des fonctions avec retenue de traitement pour une durée 
maximale de six mois pour les agents recrutés pour une durée déterminée et d'un an pour les 
agents sous contrat à durée indéterminée 
4° Le licenciement, sans préavis ni indemnité de licenciement 
 

Toute décision individuelle relative aux sanctions disciplinaires autres que l'avertissement et 

le blâme est soumise à consultation de la Commission Consultative Paritaire. La décision 

prononçant une sanction disciplinaire doit être motivée. 

 

4- Les sanctions disciplinaires pour les agents contractuels de droit privé 

 
Ces agents sont soumis à une procédure disciplinaire spécifique prévue par le Code du travail. 
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ORGANISATION DU TRAVAIL 
 

I) Temps de présence  

1- Temps de travail et garanties minimales 

Réf : cf. délibération n° 2021_DEL_117 en date du 21.12.2021« Organisation du temps de travail au 1er janvier 2022 : 
Passage aux 1607 heures ». 

 
A - Introduction  

Définition de la durée effective du temps de travail :  
- Le temps de travail effectif s'entend comme le temps pendant lequel les agents sont à la 
disposition de l'employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer 
librement à des occupations personnelles 
- Le temps de trajet entre le domicile et le lieu de travail n’est pas considéré comme temps de 

travail effectif sauf en cas d’astreinte. 

 

B - Durée annuelle du temps de travail  

La durée annuelle de travail effectif est de 1607 heures maximum pour un agent à temps 

complet, heures supplémentaires non comprises mais journée de solidarité incluse. 

Un agent à temps complet : travaille 35h par semaine 

- Un agent à temps complet : travaille en moyenne 7h par jour 

- Un agent à temps complet travaille 228 jours dans l'année car : 

A partir de 365 jours/an sont retranchés : 

104 jours de repos hebdomadaire, 

8 jours fériés (en moyenne), 

25 jours de congés annuels. 

= 228 jours travaillés 

 

- Temps de travail effectif 

Travail effectif = temps pendant lequel les agents sont à la disposition de leur 

employeur et doivent se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement 

à des occupations personnelles. 

228 jours x 7h = 1 596h (arrondies à 1 600h) + 7h (journée de solidarité)  

= 1 607 h de travail effectif par an 
 

- Temps de travail à rémunérer 

Travail rémunéré = temps de travail effectif + les congés, les jours fériés et les 

absences légales. 

35h x 52 semaines = 1 820 h de travail rémunéré 

 

La différence de 213h (1 820h - 1 607h) est la masse des absences légales. 
 

C- Durée hebdomadaire   

A Aurec sur Loire, plusieurs cycles de travail ont été retenus :  
- 35 h00/semaine sans compensation  
- 37h30/semaine soit 15 jours de RTT conformément à la législation en vigueur 
- 36h00/semaine soit 6 jours de RTT conformément à la législation en vigueur 
- 35 h 00 Annualisé sur une année civile (seulement le service des affaires scolaires) 
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D- Garanties minimales  

 
La durée légale du temps de travail dans la Fonction Publique est de 35 heures par semaine, 
pour un agent à temps complet.  
 
L'organisation du travail doit respecter les garanties minimales ci-après définies :  
 

- La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne 
peut excéder ni quarante-huit heures au cours d'une même semaine, ni 44 heures 
en moyenne sur une période quelconque de douze semaines consécutives, 

 
- Le repos hebdomadaire ne peut être inférieur à 35 heures, 

 
- La durée quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures, 

 
- L’amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 12 heures, 

 
- Les agents bénéficient d'un repos minimum quotidien de 11 heures entre 2 jours 

consécutifs de travail, 
 

- Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre 6 heures consécutives sans que 
les agents bénéficient d'un temps de pause d'une durée minimale de 20 minutes, 

 

- Le temps de pause est considéré comme du travail effectif lorsque l’agent est à la 

disposition de l’employeur et doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer 

librement à ses occupations personnelles, 

 

- le temps de repas (pause méridienne non rémunérée) doit être d’une durée 

minimale de 45 minutes. 

 

E- Retard   

Tout retard ou absence doit être justifié auprès de son responsable hiérarchique. 

 

F- Sorties pendant les heures de travail   

Les sorties doivent être exceptionnelles et doivent faire l’objet d’une autorisation écrite délivrée 

par le responsable, notamment pour couvrir l’agent en cas d’accident ou pour faire jouer la 

responsabilité de la collectivité. 

 

G- Aménagements horaires 

Des aménagements horaires peuvent être accordés ponctuellement aux parents pour la 

rentrée scolaire des enfants et ce jusqu’à l’entrée en 6e inclus. L’octroi reste subordonné au 

bon fonctionnement des services. 

 

2- Travail supplémentaire au-delà du temps de travail hebdomadaire pour 

nécessité de service 

Pour rappel, un agent ne peut pas accomplir plus de 25 heures supplémentaires par mois. Ce 
contingent comprend l’ensemble des heures supplémentaires, y compris celles effectuées la 
nuit, le dimanche et jours fériés. De ce fait la collectivité rémunéra au maximum 25 heures par 
mois. 
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A) Elections  

Le personnel administratif est amené à travailler les dimanches d’élections sur la base du 

volontariat ou réquisition si nécessaire sous couvert du Préfet. 

Sont requis :  

- La Direction Générale 

- 1 agents en mairie pour permanence/astreinte téléphonique et centralisation du soir 

(travail par demi-journée + soir) 

- 2 agents maximum par bureau pour l’opération de clôture (4 bureaux – travail le 

soir uniquement) 

- 1 Agent technique pour astreinte technique 

 

L’agent administratif de permanence/astreinte téléphonique percevra une indemnité 

d’astreinte du dimanche, en cas d’intervention l’agent sera payée en heures supplémentaires 

du dimanche. 

L’agent technique d’astreinte percevra une indemnité d’astreinte du dimanche, en cas 

d’intervention l’agent sera payée en heures supplémentaires du dimanche. 

L’opération de clôture sera rémunérée au minimum d’un forfait d’heures équivalent à 80 € brut, 

correspondant à des heures supplémentaires de dimanche ou récupérées au choix de l’agent 

La direction générale percevra l’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections. 

 

B) Autres travaux supplémentaires  

Par nécessité de service, du travail supplémentaire lié à un surcroit de travail ou une réunion 

peut être demandé aux agents. 

 

Règles d’indemnisation :  

 

- Le travail supplémentaire de nuit (entre 22 h et 7 h) les week-ends et jours fériés est, au choix 

de l’agent, rémunéré ou récupéré 

- Le travail supplémentaire de semaine de jour (entre 7h00 et 22h00) est obligatoirement 

récupéré selon les nécessités de service en accord avec le chef de service 

- Néanmoins, en cas d’évènement climatique ou tout autre évènement tout à fait exceptionnel 

requérant du personnel supplémentaire suivant la décision de la Direction Générale, les 

heures effectuées seront récupérées ou payées, au choix de l’agent. 

 
Cf. : fiche d’heures supplémentaires en vigueur 

 

3- Astreintes 

A) Cadre Légal 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, 

Vu le Décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi n° 
84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique territoriale, notamment son article 5 précisant les règles 
d’organisation des astreintes dans les collectivités locales et leurs établissements publics, 

Vu le Décret n° 2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 
compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gérés par la 
direction générale de l’administration du ministère de l’Intérieur, 
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Vu le Décret n° 2002-148 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de 
compensation des permanences au profit de certains personnels gérés par la direction 
générale de l’administration du ministère de l’Intérieur, 

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 fixant les modalités de la rémunération ou de la 
compensation des astreintes et des permanences dans la Fonction Publique Territoriale,  

Vu le décret n° 2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la 
compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du 
développement durable et du logement,  

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération 
horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement, 

Vu l’arrêté du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures 
supplémentaires aux ministère chargés du développement durable et du logement 

Vu l’arrêté du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de 
compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de 
l’intérieur 

Vu l’avis favorable du Comité technique en date du 30.11.2022 

Vu la délibération n°2022_DEL_142 en date du 12 décembre 2022 

 

Définition de l’astreinte 

Elle s’entend comme une période pendant laquelle l’agent sans être à la disposition 
permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation de demeurer à son domicile ou 
à proximité afin d’être en mesure d’intervenir pour effectuer un travail au service de 
l’administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail 
ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller-retour sur le lieu de travail. 

En ce qui concerne la filière technique, la réglementation distingue 3 types d'astreinte, les deux 
premiers étant applicables aux fonctionnaires de toutes catégories, le dernier concernant 
exclusivement les personnels d'encadrement :  
 

• Astreinte de droit commun appelée astreinte d’exploitation : situation des agents 

tenus, pour les nécessités du service de demeurer soit à leur domicile ou à proximité, afin 

d'être en mesure d’intervenir ;  

• Astreinte de sécurité : situation des agents appelés à participer à un plan 

d'intervention dans le cas d'un besoin de renforcement en moyens humains faisant suite à un 

événement soudain ou imprévu (situation de pré-crise ou de crise) 

• Astreinte de décision : situation des personnels d'encadrement pouvant être joints 

directement, par l'autorité territoriale en dehors des heures d'activité normale du service, afin 

d'arrêter les dispositions nécessaires.  

Un agent placé pour une période donnée en astreinte de décision ne peut prétendre à aucun 

moment aux autres types d'astreinte pour la même période (en particulier à l'astreinte de 

sécurité).  

Recours aux astreintes  

La mise en œuvre des astreintes est destinée à assurer un fonctionnement optimal des 
services publics dont la continuité doit être garantie à tout moment. Il appartient à la 
collectivité publique de veiller à l’accomplissement des missions qui lui sont dévolues tout en 
veillant au respect de la tranquillité et de la sécurité publiques. 
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La collectivité pourra recourir à la mise en place d’une astreinte notamment dans les cas 
suivants :   

• Evènements climatique (neige, inondations, etc.); problèmes divers 

• Manifestations particulières (fête locale, concert, etc.) ; 

• Fermeture de la mairie sur plusieurs jours (exemple Pont de l’Ascension,…), 

• Evénement crise, 
 
Les astreintes auront lieu soit : 

• Semaine complète (lundi 12 h 00 au lundi 12 h 00) pouvant être modifié pour nécessité 
de service par simple note de service. 

• Dimanche ou jour férié,  

• Samedi,  

• Du lundi matin au vendredi soir,  

• Nuit de semaine 
 
Les Bénéficiaires 

 

Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de la filière technique occupant les 
emplois suivants (agents titulaires, stagiaires, agents non titulaires exerçant des fonctions 
équivalentes) :  

• Directeur des services technique 

• Responsable CTM,  

• Agent de maitrise,  

• Adjoint technique (agent polyvalent,..) 
 
Il sera possible de recourir aux astreintes pour les agents de filières autre que technique 
occupant les emplois suivants (agents titulaires, stagiaires, agents non titulaires exerçant 
des fonctions équivalentes) : 

- Responsable Pôle Sécurité,  

- Agent de surveillance de la voie publique,  

- Agent d’accueil, état civil,  

- Responsables de Pôle (Affaires Générales, communication, RH/Affaires scolaires, 
Finances,  ..) 

 

Le régime d'indemnisation ou de compensation des périodes d’astreintes sont basés sur des 

textes établis pour les agents de l’état diffère selon la filière dont relève le fonctionnaire. Il faut 

distinguer :   

• Le régime applicable aux agents territoriaux relevant de la filière technique (tous les 

cadres d'emplois de la filière sont concernés) est aligné sur celui du personnel du ministère de 

l’écologie, du développement durable et de l’énergie ;  

• Autres filières y compris la filière police municipale est aligné sur celui du personnel 

du ministère de l’intérieur. Sous réserve des règles de cumul, les agents occupant des emplois 

fonctionnels administratifs et techniques relèvent de ce régime.  

 

Cumul :  L'indemnité d'astreinte ou la compensation des astreintes ne peuvent être accordées 

aux agents qui bénéficient d'une concession de logement par nécessité absolue de service ou 

d'une NBI au titre de l'occupation de l'un des emplois fonctionnels administratifs de direction 

mentionnés par le décret n° 2001-1274 du 27 décembre 2001 et le décret n° 2001-1367 du 28 

décembre 2001.  

La rémunération ou la compensation en temps des astreintes ne sont pas cumulables avec 

l'indemnité ou la compensation des permanences. 
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L'indemnité d'astreinte n'est pas cumulable avec les IHTS (sauf en cas d'intervention 

réalisée durant une période d'astreinte et non rémunérée en tant que telle).  

B) Astreinte Technique 

Chaque année, un planning d’astreinte est mis en place pour les agents du Centre Technique 
Municipal. Ce système d’astreinte permet d’assurer un service continu en cas d’intempéries 
ou de problèmes divers sur la commune, à ce titre ces agents pourront être amenés à effectuer 
des heures supplémentaires. 

 

Organisation Rémunération/Repos compensateur 

Les astreintes se feront du               
lundi 12 h 00 au lundi 12 h 00        
(pouvant être modifié pour 
nécessité de service par simple 
note de service) 
 

L’agent d’astreinte pourra :  

- utiliser un véhicule de service 

pendant l’astreinte sous réserve 

de véhicule disponible, 

- Planning établi en amont et 

sous réserve du travail effectif au 

minimum 1 mois avant. 

En cas de délai de prévenance 

inférieur à 15 jours, l’indemnité 

d’astreintes sera majorée de 50 

%. 

 

 

Filière technique Autres  

filières 
Astreinte  

d'exploitation 

Astreinte de  

sécurité 

Astreinte de  

décision 

Astreinte de  

sécurité 
Semaine  

complète 
159,20 € 149,48 € 121€ 149,48 € 

Nuit en 
semaine 

10,75 € 10,05 € 10 € 10,05 € 

Week-end (du 

vendredi soir 

au lundi 

matin) 

116,20 € 109,28 € 76 € 109,28 € 

Samedi 37,40 € 34,85 € 25 € 34,85 € 
Dimanche ou 

jour férié 
46,55 € 43,38 € 34,85 € 43,38 € 

 

En cas d'intervention pendant leur période d'astreinte (y compris le temps de 

trajet pour se rendre sur le lieu d'intervention), les agents techniques 

bénéficieront d’un repos compensateur dans les conditions suivantes (Arrêté du 

14/04/2015) : 

 

 

 

Période d’intervention Repos compensateur en % du temps 
d’intervention 

Samedi 125% 

Jour de repos imposé par 
l’organisation collective 

125% 

Nuit 150% 

Dimanche ou jour férié 200% 

 

Les heures seront récupérées dans un délai de 6 mois après la réalisation des 

heures ayant donné droit à ces repos, tout en respectant les garanties 

AR Prefecture

043-214300121-20231211-2023_DEL_160-DE
Reçu le 14/12/2023



Version 1 
 

32 
 

O
R

G
A

N
IS

A
TI

O
N

 D
U

 T
R

A
V

A
IL

 -
 T

EM
P

S 
D

E 
P

R
ES

EN
C

E 

minimales stipulées. 

Moyens d’intervention Obligations 

Cf. Fiche « Astreintes CTM » 

 

Résider dans un rayon de 15 min de trajet théorique de la commune pour pouvoir 

prétendre aux astreintes. (Ce délai étant variable selon les conditions de 

circulation et de préparation de l’agent) 

Durant son astreinte, l’agent doit rester dans ce rayon d’intervention théorique. 

Avoir le téléphone d’astreinte à proximité et allumé 24 h / 24 

Disposer des compétences/permis nécessaires 

Un compte rendu de la semaine d’astreintes sera effectué. 

 

 

C) Astreintes et permanences manifestations 

Il s’agit d’astreintes pour les manifestations les plus importantes. 

 

Emplois concernés : 

- Agents ayant l’habilitation requise pour assurer le bon déroulement des manifestations 

Cette indemnité couvre l’astreinte proprement dite, c’est-à-dire la période pendant laquelle 

l’agent, sans être mis à disposition permanente et immédiate de son employeur, a l’obligation 

de demeurer à son domicile ou à proximité, afin d’être en mesure d’effectuer un travail au 

service de l’administration. 

Cette période est considérée comme un repos.  

Mais lorsqu’une intervention est nécessaire, la durée de cette dernière constitue un temps de 

travail, ainsi que les déplacements aller-retour. Cette intervention est rémunérée en heures 

supplémentaires ou en récupération. Les agents d’astreinte informeront le cadre d’astreinte 

du début et de la fin de leur intervention.  

 

D) Astreintes administratives et autres filières 

L’astreinte administrative sera utilisée à titre exceptionnelle en cas de fermeture de la mairie 
sur plusieurs jours (exemple Pont de l’Ascension) ou autres jours fériés pour les services qui 
nécessitent une continuité du service public (Etat civil,….) 

Des périodes d’astreinte pour le service Police Municipale pourront être décidées 
ponctuellement et en fonction des nécessités de services. 

Rémunération ou compensation : 

La rémunération et la compensation en temps sont exclusives l’une de l’autre. 
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Les montants de l’indemnité sont augmentés de 50% si l’agent est prévenu moins de quinze 
jours avant la date de réalisation de l’astreinte. Les repos compensateurs accordés doivent 
être pris dans un délai de six mois après la réalisation des heures ayant donné droit à ces 
repos. 

Pour les autres filières, les agents bénéficieront d’un repos compensateur dans les conditions 
suivantes (Arrêté du 03/11/2015) : 

Période d’intervention Repos compensateur en % du temps 
d’intervention 

Samedi 110% 

Jour de semaine 110% 

Nuit 

(Période comprise entre 22 heures et 5 heures ou une autre 

période de sept heures consécutives entre 22 heures et 7 heures) 
 

125% 

Dimanche ou jour férié 
(journée) 

125% 

 

4-Le temps partiel  

Définition du temps partiel  

Le temps partiel est la possibilité accordée à un agent d’exercer, pendant une période 
déterminée, ses fonctions pour une durée inférieure à celle prévue pour l’emploi qu’il occupe. 
La quotité de travail d’un agent à temps partiel s’exprime en pourcentage de l’emploi occupé 
(par exemple 80% d’un temps complet). 

 
Il existe deux types de temps partiel :  

- le temps partiel de droit (si les conditions pour en bénéficier sont remplies, il est 
accordé de plein droit par l’autorité territoriale à l’agent qui en a fait la demande)  

- le temps partiel sur autorisation (il est accordé sous réserve des nécessités de 
service par l’autorité territoriale à l’agent qui en a fait la demande). 
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Les modalités d’organisation du temps partiel   

 Les quotités de travail pouvant être accordées au titre d’un temps partiel de droit sont 
les suivantes : 50%, 60%, 70% ou 80% de la durée hebdomadaire du service exercé par les 
agents du même grade à temps complet. 
 
 Les quotités de travail pouvant être accordées au titre d’un temps partiel sur 
autorisation sont les suivantes : 50 à 90 %. 
 
 Le temps de travail des agents à temps partiel peut être organisé de la manière 
suivante : 
  - dans un cadre quotidien : le service est réduit chaque jour* ; 
  - dans un cadre hebdomadaire : le nombre de jours travaillés dans la semaine 
est réduit* ; 
  - dans un cadre mensuel : au cours du mois, le nombre de jours travaillés 
chaque semaine est différent* ; 
  - dans un cadre annuel sous réserve de l’intérêt du service : la répartition des 
jours travaillés est organisé sur l’année civile et arrêtée avant le début de la période annuelle 
au titre de laquelle le temps partiel est accordé*. 
 

La demande d’exercice des fonctions à temps partiel   

 La demande d’exercice des fonctions à temps partiel devra être remise en main 
propre contre récépissé et/ou adressée par lettre recommandée avec accusé de 
réception au service RH de la collectivité dans un délai de deux mois avant la date souhaitée 
de prise d’effet du temps partiel. 
 

La demande devra contenir les éléments suivants : 
 - la durée pendant laquelle l’agent souhaite exercer ses fonctions à temps partiel ; 
 - la quotité de travail souhaitée ; 
 - le mode d’organisation souhaité (quotidien, hebdomadaire,…) ainsi que la répartition 
souhaitée des heures ou des jours d’absence en fonction du mode d’organisation envisagé ; 
 - le cas échéant, les pièces justificatives relatives au motif du temps partiel demandé. 

 
La durée et le renouvellement du temps partiel   

 L’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel est accordée pour une durée de  
6 mois. Cette autorisation peut être renouvelée, pour la même durée et dans les mêmes 
conditions, par tacite reconduction dans la limite de trois ans.  

Au terme de ce délai de trois ans ou en cas de changement des modalités 
d’organisation du temps partiel octroyé à l’agent dans ce délai de trois ans, l’agent devra 
présenter une nouvelle demande comprenant les mêmes éléments que ceux détaillés ci-
dessus et selon la même procédure que celle détaillée ci-dessus.  
 

La réintégration anticipée et la suspension du temps partiel  

L’agent peut, deux mois avant la date souhaitée, demander une réintégration anticipée 
c’est à dire une réintégration avant le terme de la période en cours (article 18 du décret n° 
2004-777 du 29 juillet 2004 relatif à la mise en œuvre du temps partiel dans la fonction publique 
territoriale). Cependant, en cas de motif grave (notamment en cas de diminution substantielle 
des revenus du ménage ou de changement dans la situation familiale), la réintégration 
anticipée peut intervenir sans délai (article 18 du décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 précité).  

 
L’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel est suspendue pendant la durée 

du congé de maternité, d’adoption ou de paternité pour les fonctionnaires titulaires et stagiaires 
(article 9 du décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 précité).  
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L’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel est suspendue pendant la durée 

du congé de maternité, d’adoption ou de paternité ainsi que pendant la durée d’une formation 
incompatible avec un temps partiel pour les agents contractuels de droit public (article 16 du 
décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 précité).  

 
Durant la suspension, l’agent est rétabli dans les droits d’un agent exerçant ses 

fonctions à temps complet. Au terme du congé de maternité, d’adoption ou de paternité ou le 
cas échéant d’une formation, un agent qui n’a pas achevé la période d’autorisation de travail 
à temps partiel reprend ses fonctions à temps partiel pour la période restant à courir. 

 
L’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel n’est pas suspendue durant les 

congés de maladie (articles 9 et 15 du décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 précité). 
 
Au terme de la période d’autorisation d’exercer les fonctions à temps partiel, l’agent qui 

demeure en congé de maladie, recouvre les droits des agents exerçant leurs fonctions à temps 
complet (article 9 du décret n° 2004-777 du 29 juillet 2004 précité). 
 

5-Télétravail  

Le télétravail est une modalité d’organisation du travail. En effet, les fonctions d’un agent qui 
pourraient être exercées dans les locaux de la mairie d’Aurec sur Loire sont réalisées dans un 
autre lieu (au domicile de l’agent ou dans un local professionnel autre que le lieu d’affectation 
habituel), de manière régulière et volontaire, en recourant aux technologies de l’information et 
de la communication.  

 
Les modalités d’application du télétravail sont précisées dans le décret n° 2016-151 du 11 
février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique et la magistrature. 

 
Les conditions d’application du télétravail au sein de la commune d’Aurec sur Loire sont régis 
par une charte du télétravail et formalisé par arrêté individuel. 

 
Référence :  

 
Cf. Délibération n° 2021_DEL_013 en date du 29 Mars 2021 relative à la mise en œuvre du télétravail.  
Cf. Annexe n° 4 : Charte du télétravail 
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II) Temps d’absence  
 
Pour rappel, 4 types d’horaires ont été retenus. 

- 37.30h/semaine soit 15 jours de RTT conformément à la législation en vigueur.  
- 36 H/semaine (Agents CTM seulement) soit 6 jours de RTT 

- 35 h/semaine sans compensation  
- 35 h 00 Annualisé sur une année civile (seulement le service des affaires scolaires) 

 

1- RTT  

37,30h/semaine donne droit à un nombre de RTT de 15 jours pour les agents à 

temps complet. 36,30h/semaine donne droit à un nombre de RTT de 6 jours pour les agents 

à temps complet. Les agents à temps partiel ou à temps non complet ne bénéficient pas de 

RTT.  

A) Les modalité d’application et d’octroi   

L’année de référence est l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. 

En cas d’arrivée ou de départ d’un agent en cours d’année, le droit à RTT de cet agent est 

calculé au « prorata temporis ». 

Les jours de RTT doivent être pris dans le cadre de l’organisation de chaque service sous la 

responsabilité du chef de service, de façon à ce que la continuité du service public soit 

assurée. 

Ils ne pourront être pris par anticipation.  

Au 1er janvier de chaque année, chaque agent est crédité du nombre de jours RTT dont il peut 

bénéficier en fonction de son cycle de travail et de son temps de travail pour l’année 

considérée. 

La loi n° 2010-1657 du 29 décembre 2010, loi de finances pour 2011, dispose dans son article 

115 que : « La période pendant laquelle le fonctionnaire (…) ou l’agent non titulaire bénéficie 

d’un congé pour raison de santé ne peut générer de temps de repos lié au dépassement de la 

durée annuelle du travail ». 

En effet, le nombre de jours supplémentaires de repos, qui peut être prévus au titre de la 

réduction du temps de travail, est calculé en proportion du temps de travail effectif.  

Les jours de RTT non pris au 31 décembre de l’année ne bénéficieront pas de report. 

 

B) Prise en compte des périodes de congé maladie  

Le bénéfice d'un congé pour raison de santé ne peut générer de temps de repos lié au 

dépassement de durée annuelle du travail (L. n° 2010-1657 du 29 décembre 2010, art. 115). 

 

Modalités de calcul 

Les modalités de mise en œuvre de ce dispositif sont détaillées dans une circulaire du 18 

janvier 2012.  

La réduction des droits aux jours de RTT est calculée à partir : 

- du nombre de jours travaillés par an, fixé à 228 (365 - 104 jours de repos hebdomadaires - 

25 jours de congés annuels - 8 jours fériés)  

- du nombre de jours de RTT  

- du nombre de jours de congé de maladie pris dans l’année 

Un quotient de réduction égal au nombre de jours travaillés divisé par le nombre de jours de 

RTT est calculé.  
Dès qu’un agent atteint un nombre de jours d’absence pour maladie égal à ce quotient, son 

crédit annuel de jours de RTT est réduit d’une journée. 

Exemple pour une durée hebdomadaire de travail de 37.50 heures : le quotient de réduction 

est égal à 228 / 15 = 15 jours. 
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Si l'absence du service atteint 15 jours, un jour de RTT est déduit du capital de 15 jours, 2 

jours pour 30 jours d'absence, etc. 

Les jours de RTT ne sont déduits qu'en fin d’année. 

Si le nombre de jours de RTT à défalquer est supérieur au nombre de jours de RTT accordés 

pour l’année, la déduction peut s’effectuer sur l’année suivante ou par la pose de jours de 

congés annuels. 

 

C) Journée de solidarité : 

La journée de solidarité destinée au financement des actions en faveur de l'autonomie des 
personnes âgées ou handicapées s’applique à tout agent, titulaire, stagiaire, non titulaire de 
droit public ou privé. Elle sera instituée le lundi de Pentecôte conformément à la délibération 
n° 2022_DEL_089 en date du 4 juillet 2022 
 
Afin de prendre en compte les différences d’organisation existant entre certains services de la 
collectivité, un régime différent sera proposé : 

- Cas général : retrait d’une journée de RTT 
- Nécessité de service : travail ce jour-là  
- Cas particulier :  

1- les agents ne travaillant pas ce jour-là du fait de leur emploi du temps ou de 
l’exercice d’un temps partiel, doivent toutefois effectuer la journée de solidarité. Ils 
devront travailler ce jour-là, si les nécessités de service l’obligent où poser un jour 
de RTT. 
 

Pour les agents en cycle annuel, la journée de solidarité se fait par le lissage des heures 
prévues sur l’année, permettant le travail des sept heures susvisées. 
 

2- Congés Annuels   

 

A) Les différents types de congés annuels 

 

Les jours de congés 

Le nombre de jours de congés est apprécié par année civile. Il est calculé par rapport aux 

obligations hebdomadaires de service pour une année de service accompli du 1er janvier au 

31 décembre. Cette durée est appréciée en nombre de jours ouvrés, correspondant au nombre 

de jours effectivement travaillés par l'agent. 

Les agents à temps non complet ou à temps partiel ont également droit à un nombre de jours 

de congés calculé sur leurs obligations hebdomadaires de service.  

Lorsque l'agent prend ses congés, on décompte uniquement les jours durant lesquels il aurait  

dû travailler de sorte que chacun bénéficie des mêmes droits à congés. 

Un agent en position d’activité à la Mairie d’Aurec sur Loire travaillant 5 jours par semaine aura 

le droit à 25 jours de congés. 

Si l’agent n’a pas effectué une année complète, le congé est calculé au prorata du temps 

travaillé. 

 

Les jours de fractionnement 

1 jour de fractionnement est octroyé lorsque l’agent a pris ou qu’il lui reste 5, 6 ou 7 jours de 

congés annuels en dehors de la période comprise entre le 1er mai et le 31 octobre de l’année 

civile en cours. 

2 jours de fractionnement sont octroyés lorsque l’agent a pris ou qu’il lui reste au moins 8 jours 

de congés annuels en dehors de la période précitée. 
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Le jour ou les 2 jours supplémentaires de congé accordés pour congé pris en dehors de la 
période du 1er mai au 31 octobre ne sont pas proratisés pour les agents exerçant à temps 
partiel. 
Les jours de fractionnement sont calculés pour les congés pris pendant l’année civile en cours, 

c’est-à-dire du 1er janvier au 31 décembre de l’année.  

 
B) Les modalités d’application et d’octroi  

L’année de référence est l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. 

En cas d’arrivée ou de départ d’un agent en cours d’année, le droit à congés de cet agent est 

calculé au prorata temporis. 

Les congés doivent être pris dans le cadre de l’organisation de chaque service sous la 

responsabilité du chef de service, de façon à ce que la continuité du service public soit 

assurée. L'absence de service est limitée à 31 jours consécutifs samedis, dimanches, 

jours fériés et repos compensateurs compris. 

Ils devront être pris en priorité entre le 1er janvier et le 31 décembre. Le reliquat des congés 

annuels sera perdu ou placé sur un compte épargne temps, à la demande de l’agent. Pour 

rappel, l’agent devra obligatoirement avoir pris un minimum de 20 jours de congés entre le 1er 

janvier et le 31 décembre. 

Les agents faisant valoir leurs droits à la retraite bénéficieront d’un droit de report automatique 

de leurs congés pour pouvoir partir de façon anticipée. 

Tout reliquat de congé non pris au-delà du 31/12 est perdu et ne peut donner lieu à aucune 

compensation sauf pour les agents non titulaires qui ne peuvent, en raison des nécessités de 

service, épuiser leurs congés avant la fin du contrat. 

Les congés sont pris sous la forme de demi-journée, de journée. Ils peuvent se cumuler avec 

d’autres types d’absence. En aucun cas les congés annuels ne peuvent faire l’objet de prise 

sous forme d’heures, et ce selon le décret n°85-1250 du 26 novembre 1985 relatif aux congés 

annuels des fonctionnaires territoriaux. 

 

C) Cursus de pose et validation des congés  

Une anticipation des congés permet une meilleure organisation pour les agents et pour les 

services. 

Plusieurs modalités : 

- Délai de 24 h pour un congé d’1/2 journée à 2 jours 

- Délai de 1 mois pour un congé compris supérieur à 2 jours et égal ou inférieur à 5 jours  

- Délai de 3 mois pour un congé supérieur à 5 jours  

- Congé été, demande à effectuer au plus tard le 30/04 

Ces délais peuvent être réduits si cela n’engendre aucun impact dans l’organisation du service. 

Les choix de la hiérarchie seront faits afin d’assurer la continuité de service et par priorité aux 

chargés de famille. 

 

3- Jours fériés et 1er mai 

A) Jours fériés  

Un jour férié tombant sur un jour habituellement non travaillé ne donne pas droit à 

récupération.  

S’il y a travail pendant des jours fériés, ce dernier est gratifié le cas échéant par :  

- Perception d’heures supplémentaires aux taux des heures de dimanche et jours fériés 

- Soit cette journée est récupérée. 
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B) 1er mai – fête du travail 

La fête du 1er mai est chômée et payée. 

 

Si le 1er mai est travaillé : 

Si les heures sont incluses dans la durée hebdomadaire de service (DHS) de l’agent :  

L’agent doit percevoir sa rémunération habituelle (soit 1/30ème de sa rémunération 

mensuelle) Si les heures sont effectuées au-delà de la DHS (travail supplémentaire) : L’agent 

perçoit sa rémunération habituelle (soit 1/30ème de sa rémunération mensuelle) + des IHTS 

de dimanche et jour férié pour les heures effectuées (sous réserve que le régime indemnitaire 

les prévoie) OU récupération heure pour heure. 

 

Si le 1er mai est non travaillé :  

La rémunération habituelle est maintenue (soit 1/30ème de la rémunération mensuelle) Si le 

1er mai coïncide avec un jour de repos (samedi, dimanche, jour de temps partiel,…), il n’est 

pas récupérable sur un autre jour. L’agent n’a donc droit à aucun repos supplémentaire. 

 

4- Compte Epargne Temps (CET)  

Réf : décret 2004-878 du 26/08/2004 et décret 2010-531 du 20 mai 2010 

Délibération n° 2021_DEL_011 en date du 29 mars 2021. 

Cf. Annexe n°5 Formulaire « Demande d’ouverture du Compte Epargne Temps » 

Le compte épargne temps permet à l’agent de cumuler des droits à congés. Si à la fin de 

l’année l’agent n’a pas pris une partie des jours de congé auxquels il a droit, ce dispositif lui 

permet de les déposer sur ce compte épargne temps pour pouvoir les réutiliser par la suite. 

Cependant, pour en bénéficier, l’agent doit avoir pris au moins 20 jours de congés au cours 

de l’année. La règle de la limite d’absence de 31 jours consécutifs prévus pour les congés 

annuels ne s’applique pas au CET. 

Le compte épargne temps peut être utilisé à tout moment, sous réserve des nécessités de 

service, quel que soit le nombre de jours épargnés, et sans que puisse être imposé un nombre 

minimum de jours à prendre. Les règles de pose et de validation sont les mêmes que pour les 

congés annuels.  
Le CET peut être alimenté dans la limite d’un plafond fixé à 60 jours sauf dispositions 

contraires. Une fois le plafond atteint, les jours qui ne peuvent ni être pris, ni épargnés seront 

perdus. 

Peuvent demander l’ouverture d’un CET, les fonctionnaires titulaires et agents non titulaires 

nommés à temps complet ou à temps non complet et ce au plus tard le 31 décembre de 

l’année. Cf. annexe « Demande d’ouverture du compte épargne temps » 

Les personnels exclus sont : 

- Les fonctionnaires stagiaires : un fonctionnaire qui a acquis des droits à congé au titre 

de Congé Epargne Temps en qualité de fonctionnaire titulaire ou d’agent non titulaire, 

ne peut utiliser ses droits ni en accumuler de nouveaux pendant la période de stage. 

- Les agents contractuels employés de façon discontinue (saisonniers, occasionnels) ou 

recrutés pour une durée inférieure à 1 an ne peuvent bénéficier du CET 

- Les agents de droit privé sont également exclus du dispositif. 

L’alimentation du compte épargne-temps doit être effectuée par l’agent sur l’imprimé prévu à 

cet effet avant le 31 janvier au plus tard. 

L’agent est informé des droits épargnés et consommés annuellement, au mois de janvier 

chaque année. Le compte épargne temps ne donne pas droit à monétisation (cf. délibération 

n°2021_DEL_011). 

 

5- Don de congé   

 Le Décret n° 2015-580 du 28 mai 2015 permet à un agent public civil le don de jours 

de repos à un autre agent public parent d’un enfant gravement malade. 
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Un agent public civil peut, sur sa demande, renoncer anonymement et sans contrepartie à tout 
ou partie de ses jours de congés non pris, qu’ils aient été affectés ou non sur un compte 
épargne-temps, au bénéfice d’un autre agent public relevant du même employeur, qui assume 
la charge d’un enfant âgé de moins de vingt ans atteint d’une maladie, d’un handicap ou 
victime d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue 
et des soins contraignants.  
L’agent public donateur s’entend de tout agent dont le régime des congés est fixé par référence 
au code de la santé ou aux lois du 13 juillet 1983, du 11 janvier 1984, du 26 janvier 1984 ou 
du 9 janvier 1986 susvisées.  

 

A) Jours concernés 

Les jours qui peuvent faire l’objet d’un don sont les jours de RTT et les jours de congés 
annuels. 
Les jours d’aménagement et de réduction du temps de travail peuvent être donnés en partie 
ou en totalité.  
Le congé annuel ne peut être donné que pour tout ou partie de sa durée excédant vingt jours 
ouvrés.  
Les jours de repos compensateur et les jours de congés bonifiés ne peuvent pas faire l’objet 
d’un don.  
 

B)  Procédure pour le donateur 

L’agent qui donne un ou plusieurs jours de repos signifie par écrit à l’autorité territoriale le don 
et le nombre de jours de repos afférents. 
Le don est définitif après accord du chef de service.  
Le don de jours épargnés sur un compte épargne-temps peut être réalisé à tout moment. 
Le don de jours non épargnés sur un compte épargne-temps peut être fait jusqu’au 31 
décembre de l’année au titre de laquelle les jours de repos sont acquis.  
 

C) Procédure pour le bénéficiaire   

L’agent civil qui souhaite bénéficier d’un don de jours de repos formule sa demande par écrit 
auprès de l’autorité territoriale. Cette demande est accompagnée d’un certificat médical 
détaillé remis sous pli confidentiel établi par le médecin qui suit l’enfant et attestant la 
particulière gravité de la maladie, du handicap ou de l’accident rendant indispensables une 
présence soutenue et des soins contraignants auprès de l’enfant mentionné à l’article 1er du 
présent décret. 
 La durée du congé dont l’agent peut bénéficier à ce titre est plafonnée à quatre-vingt-dix jours 
par enfant et par année civile. 
Le congé pris au titre des jours donnés peut-être fractionné à la demande du médecin qui suit 
l’enfant malade. 
Le don est fait sous forme de jour entier quelle que soit la quotité de travail de l’agent qui en 
bénéficie. 
L’autorité territoriale dispose de quinze jours ouvrables pour informer l’agent bénéficiaire du 
don de jours de repos.  
  

D) Extension du don de congés pour d’autres situations familiales 

Le don de congés à un autre agent public est également possible pour l’accompagnement 

d’un enfant (sans limite d’âge) ou un conjoint atteint d’une maladie, d’un handicap ou victime 

d’un accident d’une particulière gravité rendant indispensables une présence soutenue et des 

soins contraignants. 

Sur demande d’un des représentant du personnel ou de l’agent lui-même, une commission 

exceptionnelle composée des membres du CT se réunira pour étudier la demande et autoriser 

ou pas un appel aux dons de congé de manière anonyme. 

La commission déterminera la durée du congé dont l’agent pourra bénéficier à ce titre. 
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6- Congés maladie 

En cas de maladie, les agents doivent prévenir rapidement leur supérieur hiérarchique ou le 

service des ressources humaines. 

Les agents stagiaires et titulaires doivent, ensuite, conserver le volet 1 et envoyer les volets 2 

et 3 de leur certificat médical, dans les 48 heures, au service des ressources humaines. 

Les agents contractuels doivent, quant à eux, envoyer les volets 1 et 2 de leur certificat 
médical, à la CPAM et le volet 3 au service des ressources humaines dans les 48 heures 
également. 

A) Congé Maladie Ordinaire (CMO) 
Les agents peuvent bénéficier d'un congé maladie ordinaire d’une durée maximum de 12 mois 
consécutifs. Au-delà de 6 mois, une visite sera diligentée par la collectivité auprès d’un 
médecin agréé. En cas de désaccord, une saisine interviendra en Formation Restreinte des 
conclusions du médecin agréé, par la Collectivité ou l’agent par l’intermédiaire de son 
employeur. 
 

B) Congé Longue Maladie (CLM) 
Les agents peuvent être placés en congé longue maladie, après avis du conseil médical, 
lorsque la maladie présente un caractère invalidant et de gravité confirmée et nécessite un 
traitement et des soins prolongés. 
La durée du CLM est de 3 ans maximum. 
Le CLM est accordé ou renouvelé par périodes de 3 à 6 mois. Sa durée est fixée par 
l'administration sur proposition du conseil médical. 
 

C) Congé Longue Durée (CLD) 
Un congé longue durée peut être attribué, après avis obligatoire du conseil médical, si l’agent 
est atteint d'une maladie grave. L'obtention du CLD est soumise à conditions. Le CLD peut 
durer jusqu'à 5 ans pendant lesquels l’agent est rémunéré. Des examens médicaux réguliers 
permettent de vérifier si l’agent remplit toujours les conditions ouvrant droit au CLD. 
 

7- Congé pour accident de service et accident de trajet   

La déclaration doit être effectuée dans les 48 h. Toutefois une déclaration tardive peut amener 

la collectivité à refuser la reconnaissance de l’accident de service par l’impossibilité dans 

laquelle elle est, le jour où elle en est saisie, d’établir le lien de causalité entre l’accident et les 

missions exercées. 

Tout accident, même bénin, survenu au cours du travail ou du trajet doit immédiatement être 

porté à la connaissance du supérieur hiérarchique et du maire. Une attestation de prise en 

charge sera établie si l’accident est en lien avec le service. 

Les attestations de prise en charge destinées aux praticiens (médecins, pharmaciens, …) et 

hôpitaux sont à retirer au service des ressources humaines. L’agent n’a rien à régler. 

Simultanément, un rapport est établi par l’employeur en collaboration avec le responsable 

hiérarchique et l’agent de prévention afin de définir de façon précise les circonstances exactes 

de l’accident, d’établir la responsabilité de la collectivité, et d’analyser les causes afin de mettre 

en place les mesures de prévention. 

En cas de dommages au véhicule personnel, suite à un accident de trajet ou de déplacement 

professionnel, la collectivité ne peut intervenir légalement. L’assurance personnelle de l’agent 

est seule compétente. L’agent doit s’assurer d’avoir spécifié à son assureur qu’il utilise son 

véhicule personnel pour se rendre au travail et pour déplacements professionnels le cas 

échéant. 
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8- Congé maternité 

Le fonctionnaire ou le stagiaire en activité a droit au congé maternité avec traitement d'une 
durée égale à celle prévue par la législation sur la sécurité sociale. 
L’agent doit déclarer sa grossesse avant la fin du 4e mois et adresser au service des 
ressources humaines un certificat médical précisant la date prévue d’accouchement. 
 
Durée du congé  
1er ou 2ème enfant : 

• Congé prénatal : 6 semaines avant date présumée de l'accouchement 
• Congé postnatal : 10 semaines après date de l'accouchement 

 
3ème enfant ou plus : Si l'agent féminin ou le ménage assume déjà la charge d'au moins 2 
enfants ou l'intéressée a déjà mis au monde 2 enfants nés viables. 

• Congé prénatal : 8 semaines 
• Congé postnatal : 18 semaines 

La période prénatale du congé peut être augmentée de deux semaines ; dans ce cas, la 
période postnatale est réduite d’autant. 
Naissances multiples : 

• Grossesse gémellaire 
Le congé légal de maternité commence 12 semaines avant la date présumée de 
l'accouchement et se termine 22 semaines après la date de l'accouchement soit 34 semaines. 
La période prénatale peut être augmentée de 4 semaines au maximum. La période postnatale 
est alors réduite d'autant. 

• Grossesse de triplés ou plus 
Le congé de maternité débute 24 semaines avant la date présumée de l'accouchement et se 
termine 22 semaines après la date de l'accouchement soit 46 semaines. 
 
Reprise des fonctions  
A l’expiration de son congé, l’agent est réaffecté de plein droit dans son ancien emploi.  
 
Assouplissement du congé maternité 
Depuis l’intervention de la loi n° 2007-293 du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance, 
la durée du congé maternité a été assouplie : la durée du congé prénatal peut être réduite, à 
la demande du fonctionnaire, sur prescription médicale, dans la limite de trois semaines. La 
durée de la période postnatale est augmentée d’autant. 
Toutefois, en cas de prescription d’un arrêt de travail pendant la période antérieure à la date 
présumée de l’accouchement dont le fonctionnaire a demandé le report, celui-ci est annulé et 
le congé prénatal débute à compter du premier jour de l’arrêt de travail jusqu’à la date de 
l’accouchement. La période initialement reportée sur le congé postnatal est alors réduite 
d’autant. 
Ces dispositions s’appliquent à tous les congés maternité. L’agent enceinte de jumeaux ou 
d’un enfant de rang 3 ou plus conserve la possibilité de choisir l’option inverse. 
Les fonctionnaires dont il est reconnu médicalement que la grossesse pathologique est liée à 
une exposition in utéro au distilbène bénéficient d’un congé maternité à compter du premier 
jour de leur arrêt de travail, dans les conditions prévues par le décret n° 2010-745 du 1er juillet 
2010. 
Si l'accouchement est retardé, la période entre la date présumée et la date effective 
d'accouchement s'ajoute à la période de congé maternité. 
Quand l'accouchement est prématuré, la période de congé prénatal non utilisé s'ajoute au 
congé postnatal. 
Dans le cas où l’enfant est resté hospitalisé jusqu’à l’expiration de la sixième semaine suivant 
l’accouchement, la mère peut demander le report, à la date de la fin de l’hospitalisation de 
l’enfant, de tout ou partie de la période de congé à laquelle elle peut encore prétendre 
(attestation d’hospitalisation). 
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Depuis l’intervention de la loi n° 2006-340 du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre 
les femmes et les hommes, quand l’accouchement intervient plus de six semaines avant la 
date initialement prévue et exige l’hospitalisation postnatale de l’enfant, la mère bénéficie 
d’une période supplémentaire de congé maternité égale au nombre de jours compris entre la 
date réelle de l’accouchement et le début du congé prénatal (justificatif de naissance). 
Si l'enfant reste hospitalisé au-delà de la 6ème semaine suivant l’accouchement, la mère peut 
également bénéficier de la possibilité de reporter, à la date de la fin de l'hospitalisation, dans 
les conditions habituelles, tout ou partie du congé maternité auquel elle peut prétendre. 
Toutefois, elle ne peut demander à bénéficier de ce report qu’après avoir pris la période 
supplémentaire de congé. 
Pendant la grossesse le médecin de prévention peut proposer des aménagements 
temporaires du poste de travail ou des conditions de travail. 
En cas d'incompatibilité entre la grossesse et les fonctions, un changement temporaire 
d'affectation avec maintien des avantages pécuniaires est possible sur avis du médecin de 
prévention et demande de l'agent. 
 
Congés supplémentaires de pathologie 
Des congés supplémentaires sont accordés, sur prescription médicale, en cas d'état 
pathologique lié à la grossesse ou à l'accouchement : 

• 2 semaines avant le début du congé prénatal. Ces congés supplémentaires peuvent 
être prescrits à tout moment de la grossesse et être découpée en plusieurs périodes, 

• 4 semaines après le congé postnatal. 
Ces congés supplémentaires sont des congés maternité (et non congé maladie). 
 
Situation administrative 
Le congé maternité est assimilé à une période d'activité pour les droits à pension civile et pris 
en compte pour le déroulement de carrière. 
Temps partiel : Il est suspendu pendant le congé. Le fonctionnaire est rétabli à temps plein et 
perçoit le plein traitement. 
Stagiaire : le stage est prolongé de la durée du congé maternité dans les limites fixées par le 
décret n°94-874 du 7 octobre 1994. 
 

9- Congé paternité   

À compter du 1er juillet 2021, le congé de paternité et d'accueil de l'enfant est porté 
à 25 jours calendaires (ou 32 jours calendaires en cas de naissance multiple), auquel s'ajoute 
le congé de naissance de 3 jours pris en application de l'article L.3142-1 du Code du 
travail, soit une durée totale de 28 jours (ou 35 jours en cas de naissance multiple). 

Le congé de paternité sera désormais composé de deux périodes :  

- Une période obligatoire composé de 4 jours calendaires consécutifs, faisant immédiatement 
suite au congé de naissance de 3 jours, soit un total de 7 jours obligatoirement pris suite à la 
naissance de l'enfant. 

- Une période de 21 jours calendaires (ou de 28 jours calendaires en cas de naissance 
multiple). 

Il s'applique aux enfants nés ou adoptés à compter de cette date ainsi qu'aux enfants, nés 
avant cette date, dont la naissance était supposée intervenir à compter de cette date. 

L’agent doit avertir l’autorité territoriale au moins un mois avant la date à laquelle il envisage 
de prendre le congé, en produisant une pièce justificative (extrait de naissance, livret de 
famille): demande faite avec un extrait d'acte de naissance ou copie du livret de famille. En 
cas de naissances multiples, le congé est porté à 18 jours. Les jours se décomptent dimanches 
et jours non travaillés compris. Le congé de paternité doit être pris dans les quatre mois qui 
suivent la naissance de l'enfant.  

Toutefois, il peut être reporté au-delà des quatre mois dans l'un des deux cas suivants : 
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o hospitalisation de l'enfant : le congé de paternité devra alors être pris dans 
les quatre mois qui suivent la fin de l'hospitalisation, 

o le décès de la mère : le congé de paternité devra alors être pris dans les 
quatre mois qui suivent la fin du congé de maternité dont bénéficie le père 
à la place de la mère. 

 

10 – Autorisations spéciales d’absences pour évènements familiaux  

Pour une année de service accompli du 1er janvier au 31 décembre, outre les congés et jours 

de réduction du temps de travail, des autorisations spéciales d’absence peuvent être 

accordées sous réserve des nécessités de service pour des évènements familiaux (sur 

présentation d’un justificatif).  

Une autorisation d’absence ne pourra pas être accordée à un agent absent de son travail 

(congé annuel, ARTT, etc.). 

Pour les agents à temps partiel, la durée de l’autorisation est calculée au prorata. 

Ces autorisations ne peuvent être décomptées sur les congés annuels 

 

A) Autorisations d’absences soumises à pièces justificatives :  

  

Mariage ou pacs de l’agent          5 jours 

Mariage ou pacs des enfants          1 jour 

Naissance d’un enfant          3 jours 

Décès du conjoint           5  jours  

Décès enfants,                                            12 jours ou 

         14 jours si < à 25 ans 

Décès parents, parents du conjoint         3 jours 

Décès d’un frère, d’une sœur, d’un beau-frère, d’une belle-sœur     1 jour 

Décès des grands-parents ou petits-enfants de l’agent      1 jour 

 

Maladie grave ou hospitalisation :  

Du conjoint, des enfants :        5 jours ouvrables 

Des parents et beaux-parents       3 jours ouvrables 

 

B) Autorisations d’absences soumises à pièce justificative et sous 

réserve des nécessités de service  

Concours           le ou les jours des épreuves 

Enfant malade (jusqu’à la veille des 16 ans de l’enfant)      6 jours/an* 

*Durée des obligations hebdomadaires de service + 1 jour  
Le doublement est possible, soit 12 jours maximum : 

▪ lorsque l’agent assume seul la charge de l’enfant, 
▪ lorsque le conjoint est à la recherche d’un emploi ou ne bénéficie d’aucune autorisation d’absence de par 

son emploi. 

▪ Autorisation accordée par année civile, quel que soit le nombre d'enfants et par famille, 
Hospitalisation enfant (jusqu’à la veille des 16 ans de l’enfant)     6 jours/an 

dans la limite du temps strict de l’hospitalisation et si le conjoint n’en bénéficie pas 

 

C) Autorisations d’absence pour maternité   

L’agent pourra bénéficier des dispositions applicables aux fonctionnaires et agents de la 

Fonction Publique Territoriale dans le domaine des congés et autorisations spéciales 
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d’absences. Ces autorisations d’absence ne constituent pas un droit et sont accordées sous 

réserve des nécessités de service. Ces autorisations ne sont pas récupérables. 

Les femmes enceintes peuvent bénéficier, sur avis du médecin de prévention ou du médecin 

traitant, d’un aménagement d’horaire à compter du 3e mois de grossesse, dans la limite d’une 

heure journalière. La répartition de cette heure se fera en concertation avec l’autorité 

hiérarchique. 

 

OBJET DUREE OBSERVATIONS 

Aménagement des horaires 

de travail 

Limite 

maximale : 

1 h par jour 

Autorisation accordée sur demande de 

l’agent et après avis du médecin de la 

médecine préventive, à partir du 3ème 

mois de grossesse, compte tenu des 

nécessités des horaires du service. 

OBJET DUREE OBSERVATIONS 

 

Séances préparation à 

l’accouchement 

 

Durée des 

séances 

Autorisation accordée en cas 

d’impossibilité en dehors des heures de 

service et après avis du médecin de la 

médecine préventive. 

Examens médicaux 

obligatoires : sept prénataux 

et un postnatal 

Durée de 

l’examen 

Autorisation accordée en cas 

d’impossibilité en dehors des heures de 

service. 

Allaitement 

Dans la limite 

d’une heure 

par jour à 

prendre en 

deux fois 

Autorisation susceptible d’être accordée 

en raison de la proximité du lieu où se 

trouve l’enfant et sous réserve des 

nécessités de service sur justificatif 

 

D- Autorisations d’absence dans le cadre d’une assistance médicale à la 

procréation (PMA) 

Sous réserve des nécessités de service et sur justificatifs, Il peut être accordé aux agent(e)s 

publiques des autorisations d’absence pour les actes médicaux nécessaires à l’assistance 

médicale à la procréation (PMA) 

Ainsi, lorsque l’agente publique reçoit une assistance médicale à la procréation (PMA), elle 

peut bénéficier d’une autorisation d’absence pour les actes médicaux nécessaires.  

L’agent(e) public, conjoint(e) de la femme qui reçoit une assistance médicale à la 

procréation, ou lié(e) à elle par un pacte civil de solidarité, ou vivant maritalement avec elle, 

peut bénéficier d’une autorisation d’absence, pour prendre part à, au plus, trois des actes 

médicaux nécessaires à chaque protocole d’assistance médicale à la procréation. 

La durée de l’absence est proportionnée à la durée de l’acte médical reçu.  

Ces autorisations d’absence rémunérées sont incluses dans le temps de travail effectif, 

notamment pour le calcul des droits à jours de réduction du temps de travail et sont 

assimilées à une période de services effectifs. 

E- Autorisations d’absence pour se rendre à trois examens médicaux 

obligatoires de suivis de grossesse 

Sous réserve des nécessités de service et sur justificatifs, il peut être accordé aux agents 

publics des autorisations d’absence pour se rendre à trois examens médicaux obligatoires 

de suivis de grossesse 
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L’agent(e) public, conjoint(e) de la femme enceinte, ou lié(e) à elle par un pacte civil de 

solidarité, ou vivant maritalement avec elle, peut bénéficier d’une autorisation d’absence, 

pour prendre part à, au plus, trois des examens médicaux obligatoires de suivis de 

grossesse 

La durée de l’absence est proportionnée à la durée de l’acte médical reçu.  

Ces autorisations d’absence rémunérées sont incluses dans le temps de travail effectif, 

notamment pour le calcul des droits à jours de réduction du temps de travail et sont 

assimilées à une période de services effectifs. 

11- Autorisations spéciales d’absence pour mandat syndical  

Réf : Ordonnance n° 2021-1574 du 24 novembre 2021 portant partie législative du code général de la fonction publique 
Code général de la fonction publique et notamment ses articles L.214-3 à L.214-7, L.215-1 à L.215-2 
Décret n°85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical dans la Fonction Publique Territoriale modifié par le décret 
du 24 décembre 2014. 

 
A) Droits concernant tous les agents 

Réunions syndicales :  
 

Les organisations syndicales représentées au conseil supérieur de la Fonction Publique 
Territoriale ou Comité Social Territorial sont autorisées à tenir, pendant les heures de service, 
une réunion d’information mensuelle ayant une durée d’une heure. Une même organisation 
syndicale peut regrouper plusieurs de ses heures d’information par trimestre. Ces heures 
d’information sont ouvertes à tous les agents. 

En dehors des heures de service, les organisations syndicales peuvent également tenir des 
réunions statutaires ou d’information dans l’enceinte des bâtiments administratifs. 

Tout agent a le droit de participer, à son choix, et sans perte de traitement, à ces réunions 
dans la limite de 12 heures par an. 
Ces réunions ne peuvent avoir lieu qu’en dehors des locaux ouverts au public et ne doivent, 
ni porter atteinte au bon fonctionnement du service, ni entraîner une réduction de la durée 
d’ouverture des services aux usagers.  

Les autorisations d’absence pour participer aux réunions d’information susmentionnées 
doivent faire l’objet d’une demande écrite adressée à l’autorité territoriale au moins trois jours 
avant. Elles sont accordées sous réserve des nécessités du service.  
De plus, pendant la période de six semaines précédant le jour du scrutin organisé pour le 
renouvellement de tout organisme consultatif au sein duquel s’exerce la participation des 
agents, chacun des membres du personnel peut assister à une réunion d’information spéciale, 
dont la durée ne peut excéder une heure par agent. Cette réunion spéciale peut être organisée 
par toute organisation syndicale candidate à l’élection considérée.  
 

B) Le congé de formation syndicale  

Les fonctionnaires et agents non titulaires, syndiqués ou non, ont droit à un ou des congés    
pour formation syndicale dans la limite de 12 jours par an. 
Dans les collectivités et établissements employant au moins 100 agents, les congés sont 
accordés dans la limite de 5% de l'effectif réel. 
Ces congés ne peuvent être accordés que pour suivre un stage ou une session dans l'un des 
centres ou instituts agréés pour dispenser des formations syndicales dont la liste est fixée par 
arrêté ministériel. 
Pour bénéficier de ce congé, les agents doivent adresser une demande écrite à l'autorité 
territoriale, au moins un mois avant le début de la formation ; en cas de non-réponse 15 jours 
avant le début de la formation, le congé est réputé accordé. 
Les refus ne peuvent être motivés que par des nécessités de service et doivent être 
communiqués à la commission administrative paritaire. 
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Une attestation de stage doit être remise à l'autorité territoriale à l'issue de la formation. 
Pendant le congé de formation syndicale, les agents sont en position d'activité et conservent 
leur rémunération ainsi que leurs droits à l'avancement et à la retraite. 
 

C) Droits concernant les représentants des organisations syndicales : le 

crédit temps syndical  

- Les autorisations d’absences : 

 

Autorisations d’absences pour les représentants des organisations syndicales 

mandatés pour assister aux congrès syndicaux ou aux réunions d’organismes 

directeurs dont ils sont membres élus. 
 

Des autorisations d’absence sont accordées aux représentants des organisations 

syndicales mandatés pour assister aux congrès syndicaux ou aux réunions d’organismes 

directeurs dont ils sont membres élus. 

Durée : 10 jours par an dans le cas de participation aux congrès des syndicats 

nationaux, des fédérations ou confédérations de syndicats. 

Cette limite est portée à 20 jours par an lorsque ce représentant est appelé à participer : 

-   Aux congrès syndicaux internationaux  

- Aux réunions des organismes directeurs des organisations syndicales 

internationales, de syndicats nationaux, des fédérations, des confédérations  

-  Aux réunions des instances statutaires départementales, interdépartementales et 

régionales 

La charge financière liée à ces autorisations d’absence est supportée par la collectivité 
employeur. 
Les demandes d’autorisation doivent être formulées par écrit trois jours au moins avant la date 
de la réunion. Les refus d’autorisation d’absence font l’objet d’une motivation de l’autorité 
territoriale.   

 Autorisations d’absences pour participation aux organismes consultatifs paritaires. 
 

Le représentant syndical se voit accorder cette autorisation d’absence sur simple 

présentation de sa convocation. 

La durée de cette autorisation comprend : 

✓ les délais de route 
✓ la durée prévisible de la réunion 
✓ une durée égale à la durée de la réunion pour permettre aux intéressés d’en 

assurer la préparation ou le compte rendu 
 
Les autres autorisations d’absences pour participation à des réunions 

 

Les autres autorisations d’absence correspondent à un contingent global annuel. Elles sont 
accordées aux représentants syndicaux mandatés pour participer aux réunions des 
organismes directeurs d’organisations syndicales d’un autre niveau que les congrès des 
syndicats nationaux, des fédérations ou confédérations de syndicats.  

Il s’agit essentiellement des activités institutionnelles des sections syndicales, c'est-à-dire des 
réunions au sein de la collectivité ou dans les localités limitrophes. 

Ces autorisations d’absence sont imputées sur le contingent global annuel, calculé au niveau 
de chaque CST, à raison d’1 heure d’autorisation d’absence pour 1000 de travail accomplies 
par l’ensemble des agents ayant la qualité d’électeur. 
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- La décharge d’activité de service 

 

Notion : Les décharges d'activité de service ont pour objet d'autoriser les agents publics qui 
en bénéficient à exercer, pendant leurs heures de service, une activité syndicale au lieu de 
leur activité administrative, au profit de l'organisation syndicale à laquelle ils appartiennent et 
qui les a désignés en accord avec l'administration. 

L’autorité territoriale n’a, en dehors du pouvoir disciplinaire, aucun droit de contrôle sur les 

activités syndicales exercées par l’agent durant cette décharge.  

Le crédit d’heures est mensuel et ne peut, s’il n’a pas été utilisé, être reporté sur le mois suivant  
sauf autorisation de l’autorité territoriale. 

Les organisations syndicales désignent les agents bénéficiaires des décharges d’activité de 
service parmi leurs représentants en activité dans le périmètre du ou des comités techniques 
pris en compte pour le calcul du contingent concerné.  
Elles en communiquent la liste nominative à l’autorité territoriale et, dans le cas où la décharge 
d’activité de service donne lieu à remboursement des charges salariales par le centre de 
gestion, au président du centre de gestion.  

 

12- Droit de grève  

A) Définition 

 Il s’exerce dans le cadre des lois qui le règlementent. C’est une concertation du travail pour 

appuyer des revendications professionnelles. 

La grève est un cas de service non fait qui entraîne une retenue sur rémunération 

proportionnelle à la durée de l’interruption. 

Les heures perdues du fait de grève ne peuvent être compensées sous forme de travaux 

supplémentaires. 

Un ou plusieurs syndicats représentatifs au plan national ou municipal doit déposer un préavis 
écrit à l'administration au moins 5 jours francs avant le début de la grève et préciser : 

• Le lieu, la date et l'heure du début de la grève 
• Sa durée 
• Et ses motifs 

Si cette obligation de préavis n'est pas respectée, l'administration peut prendre des sanctions 
disciplinaires à l'encontre des agents grévistes. 
Pendant la durée du préavis, les parties intéressées peuvent négocier. 

B) Grèves interdites 

• grève tournante : cessation du travail par intermittence (ou roulement) en vue de 
ralentir le travail et désorganiser le service 

• grève politique non justifiée par des motifs professionnels 
• grève sur le tas avec occupation et blocage des locaux de travail 

 

13- Formation  

Un règlement intérieur de la formation existe dans la collectivité, dûment validé par le Comité 

Technique du 16 décembre 2022 et le Conseil Municipal (cf. délibération n° 2022-05-141). 

 
Cf. Annexe n°6 : règlement de formation 
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III) Utilisation des locaux et du matériel  

 

1- Modalités d’accès aux locaux 

Le personnel n’a accès aux locaux de la collectivité que pour l’exécution de son travail. Ils sont 

réservés exclusivement aux activités professionnelles des agents. 

Chaque agent aura en sa possession une clé qu’il devra restituer à la fin de sa mission ou à 

tout changement de poste incluant un changement de local. 

 

2- Véhicules de service ou engins  

Tout agent qui, dans le cadre de son travail, est amené à conduire un véhicule ou engin 

spécialisé, doit être titulaire d’un permis de conduire valide correspondant à la catégorie du 

véhicule ou de l’engin qu’il conduit. 

En cas de retrait de permis, l’agent doit donc informer immédiatement l’autorité territoriale, 

Dans le cadre de leurs missions, certains agents peuvent être autorisés à remiser le véhicule 

à leur domicile, l'usage privatif du véhicule est également strictement interdit et en cas 

d’absence (congé,…) le véhicule doit rester à la disposition du service d’affectation. Le 

remisage à domicile fait l’objet d’une autorisation écrite.  

 

3- Utilisation des véhicules personnels  

Le véhicule personnel peut être utilisé à des fins professionnelles en cas d’absence ou 

d’indisponibilité de véhicule de service. Un ordre de mission portant autorisation d’utiliser un 

véhicule personnel doit être alors délivré par l’autorité investie. 

L’agent doit s’assurer d’avoir informé son assureur qu’il utilise son véhicule personnel des 

déplacements professionnels. 

Dès lors que les agents utilisent leur véhicule personnel pour les besoins du service, ils sont 

remboursés des frais occasionnés par leur utilisation dans le cadre des dispositions prévues 

par l’arrêté en vigueur. L’agent devra fournir les justificatifs : tickets péage, frais de parking et 

état des kilomètres et ainsi compléter le document 

Le fait de se rendre à son travail avec son véhicule (voiture, moto ou vélo) est considéré 

comme un trajet domicile travail mais ne constitue pas un usage professionnel du véhicule. 

L’agent doit souscrire auprès de son assureur une garantie spéciale pour vous couvrir. 

 

5- Règles d’utilisation du matériel professionnel  

Chaque agent est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié, en vue de 

l’exécution de son travail. Il devra se conformer, pour l’utilisation de ces matériels, aux notices 

élaborées à cet effet. 

Les agents sont tenus d’informer à leur supérieur hiérarchique les défaillances, anomalies ou 

casses dudit matériel. 

Il est interdit, sans y être habilité et autorisé, d’apporter des modifications ou même faire des 

réparations sans l’avis des services compétents en raison des dangers qui peuvent résulter 

de travaux incontrôlés et non homologués. 

 

6- Prêt de matériel aux agents 

A) Modalités de prêt  

Certains matériels peuvent être prêtés aux agents communaux par le biais uniquement de 

l’association du personnel communal. La liste sera fixée dans le règlement intérieur et 

approuvé par l’assemblée délibérante. 

L’utilisation doit se limiter à des fins personnelles et non lucratives. 
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SANTE ET SECURITE AU TRAVAIL 
 

 

IV) Hygiène et Sécurité 

 

Extraits de la circulaire n° NOR : INTB1209800C du 12 octobre 2012, relative à l’application 
des dispositions du décret n° 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité 
du travail ainsi qu'à la médecine professionnelle et préventive dans la Fonction Publique 
Territoriale. 
 

Un Comité Social Territorial (Anciennement Comité technique) siège au sein du Gestion de la 

Haute-Loire et ce au minimum 3 fois par an. 

 

1- Respect des consignes de sécurité 

Chaque agent doit respecter et faire respecter, en fonction de ses responsabilités 
hiérarchiques, les consignes générales et particulières de sécurité en vigueur sur les lieux de 
travail, pour l’application des prescriptions prévues par la réglementation relative à l’hygiène 
et à la sécurité. 
 

2- Utilisation des moyens de protection individuels et collectifs (EPI) 

Les agents sont tenus d’utiliser les moyens de protection collectifs ou individuels mis à leur 

disposition, et adaptés aux risques ou aux conditions de travail (blouses, tuniques, 

chaussures…) afin de prévenir leur santé et assurer leur sécurité. 

Les critères d’affectation des vêtements de travail sont adaptés à chaque service. 

 

3- Vestiaires et sanitaires  

Les vestiaires et sanitaires doivent être maintenus dans un état de propreté et d’hygiène. 

 

4- Stockage de produits dangereux  

Les produits dangereux (phytosanitaires, produits piscines…) sont remisés dans un local 

fermé à clé, tout en respectant les règles de sécurité en matière de proximité des produits 

dangereux. 

 

5- Droit d’alerte et de retrait en cas de situation de travail représentant un 

danger grave et imminent 

 

Après en avoir informé son supérieur hiérarchique (appel et écrit ensuite), tout agent ayant un 

motif raisonnable de penser qu’une situation de travail présente un danger grave et imminent 

pour sa vie ou sa santé, peut se retirer de son poste après s’être assuré que ce retrait ne crée 

pas pour autrui une nouvelle situation de danger. Cet avis doit être consigné dans le registre 

d’hygiène et de sécurité. 

 

6- Assistants de prévention  

La mission des Assistants de Prévention est d’assister et de conseiller l’autorité 

territoriale auprès de laquelle ils sont placés, dans la mise en œuvre des règles d’hygiène et 

de sécurité au travail. 
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7- Registre d’hygiène et de sécurité  

 

Ce registre est à la disposition des agents, dans chaque site, afin d’y consigner toutes les 

observations et suggestions relatives à la prévention des risques et à l’amélioration des 

conditions de travail. 

 

8- Registre unique de sécurité   

 

Ce registre contient tous les documents ou attestations de vérification et de contrôles 

techniques de sécurité au travail. 

Ce registre est accessible aux élus, aux représentants du personnel, à l’assistant de 

prévention, au médecin de prévention. 
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V) Santé au travail  

 

1- Médecine professionnelle et préventive  

 
Chaque employeur se doit de faire intervenir les médecins spécialisés en médecine du travail, 
de manière régulière, dont la mission est d’éviter toute altération de la santé des agents en 
lien avec les tâches à accomplir et les contraintes de leur poste de travail. 
 La collectivité adhère au service de médecine professionnelle et préventive du Centre de 
Gestion de la Haute-Loire. 
 Ce service à vocation pluridisciplinaire permet de répondre aux impératifs de la 
réglementation (décret modifié n°85-603 du 10/06/1985) et notamment :  
- Surveiller les conditions d’hygiène du travail et l’état de santé des agents  
- Apprécier et de donner des avis sur la compatibilité des conditions de travail avec l’état de 
santé des agents  
- Surveiller les conditions de travail, d’hygiène et de sécurité  
- Donner aux agents des conseils sur les risques encourus et la façon de s’en prémunir 
  

2- Visites médicales  

Les agents sont tenus de se présenter aux visites médicales d’embauche, aux visites 

médicales périodiques et de reprise (si nécessaire). 

Les agents se rendront aux visites médicales sur leur temps de travail et s’absenteront le 

temps nécessaire au déplacement et à la consultation.  
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T VI) Mise en œuvre du règlement 

 

Le présent règlement a été présenté au Comité Social Territorial placé auprès du 

Cdg43 le 10 Octobre ainsi que le 28 novembre 2023. 

Il a été adopté par le conseil municipal de la commune d’Aurec sur Loire le                                

11 décembre 2023. 

Un exemplaire de ce règlement a été remis à chaque agent et a été affiché au sein de 

la structure. 

Par conséquent, ce règlement intérieur entre en vigueur le 1erjanvier 2024 

 

 

Fait à Aurec sur Loire, le 12 Décembre 2023 

Le Maire,  

 

Claude VIAL 
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ANNEXE 1 : Charte de déontologie des agents municipaux de la commune d’Aurec sur 

Loire 
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Annexe n° 2 : Autorisation de cumul d’activités  
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Annexe n°3 : Charte de télétravail 
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Annexe n°5 : Formulaire demande d’ouverture du Compte Epargne temps  
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Annexe n° 6 : Règlement de formation 
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